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Alain Wisner,
une vision de l’ergonomie

Avec le décès d’AAllaaiinn WWiissnneerr, survenu le 3 jan-
vier, l’ergonomie francophone perd un de ses
fondateurs. 

A la tête du laboratoire de physiologie du travail et
d’ergonomie du CNAM de 1966 à 1991, il a profon-
dément marqué le développement de l’ergono-
mie. Ce laboratoire a constitué une matérialisa-
tion de la vision de l’ergonomie d’Alain Wisner.

UUnnee  eerrggoonnoommiiee  pplluurriiddiisscciipplliinnaaiirree qui rassemblait
dans un même laboratoire : des physiologistes,
des psychologues, des médecins, des ingé-
nieurs, etc. A certains moments, cette diversité
ressemblait à une juxtaposition, mais à l’issue
de discussions animées, émergeaient égale-
ment de réelles synthèses renouvelant l’ap-
proche ergonomique des situations de travail.
Cette synthèse pluridisciplinaire constitue
d’ailleurs toujours un des enjeux majeurs du
développement de l’ergonomie.

UUnnee  eerrggoonnoommiiee  ssoocciiaalleemmeenntt  eennggaaggééee, avec
des contrats de recherche pour des directions
de grands groupes industriels, mais aussi pour
des fédérations syndicales. Les problématiques
de recherche du laboratoire étaient toujours
ancrées dans l’actualité : effets du travail à la
chaîne, organisation des rythmes de travail et
incidences sur le sommeil, conception des situa-
tions de travail informatisées, etc. Le laboratoire a
également accueilli de nombreux responsables
syndicaux dans le cadre de la formation «ergono-
miste plein temps», leur permettant de traduire dans
une pratique professionnelle leur expérience du tra-
vail et de sa transformation. 

UUnnee  eerrggoonnoommiiee  oouuvveerrttee  ssuurr  llee  mmoonnddee  eett  ccoonncceerrnnééee
ppaarr  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  ppaayyss  dduu  SSuudd.. Le laboratoi-
re a parfois réuni les 5 continents dans quelques
mètres carrés : Centrafricain, Congolais, Maghrebin,
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Brésilien, Philippin,… Le développement
d’une Anthropotechnologie se situait dans
un projet de redéfinition des rapports Nord-
Sud, dont les débats actuels sur la mondiali-
sation libérale et ses alternatives montrent
l’importance. 

Ce qui marque dans la vision de l’ergonomie
d’Alain Wisner, c’est son ouverture sur les
évolutions du travail et de la société, et sa
volonté de construire des outils théoriques
et méthodologiques permettant d’éclairer
ces évolutions et de les infléchir ; ceci en
intégrant des exigences scientifiques et non
pas en instrumentalisant l’ergonomie.   

Au sein du laboratoire, cette vision s’est
construite au sein d’un collectif en perpétuel
mouvement, dont les membres ont essaimé
largement. C’est encore au collectif des
ergonomes et des acteurs de l’amélioration
des situations de travail que l’héritage de
cette vision est confié.

Vous trouverez également dans ce bulletin et
dans un prochain numéro, un entretien que
la commission Histoire de la SELF a eu avec
Alain Wisner, dans lequel il retrace son par-
cours, parle de ses rencontres et de ses
engagements. 

FFRRAANNCCOOIISS  JJEEFFFFRROOYY,,
PPrrééssiiddeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF
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Présents : T. Aletcheredji, C. Gaudart (matin, pouvoir
à V. Pueyo), F. Jeffroy, J.P. Léchevin, M. Neboit, A.
Pottier, V. Pueyo, G. Vallery, X. Vaxevanoglou.
Invitée : V. Turbet Delof
Excusés : N. Carlin (pouvoir à G. Vallery),
R. Amalberti, H. Benchekroun

RReennoouuvveelllleemmeenntt  ddeess  mmaannddaattss  ddeess  pprrééssiiddeennttss
ddee  ccoommmmiissssiioonn  eett  ddéélléégguuééss
Les commissions, comme les délégations, doivent
rendre régulièrement compte au CA de l’avancée
de leur programme d’action dont les objectifs et le
contenu ont été votés par l’AG. 
Le CA décide de faire le point sur :
- la commission Nord Afrique, le 9 décembre,
- la commission Histoire, le 10 février,
- la commission Subsaharienne, le 3 mai.

Le CA procède par la suite aux nominations des pré-
sidents :
- Président de la commission Nord Afrique : Tahar
Hakim Benchekroun

- Président de la commission Afrique
Subsaharienne : Alexandre Morais

- Président de la commission Histoire : Michel
Pottier

Le secrétaire général fait la liste des délégations et
le CA procède à la nomination des délégués :
- Délégué à l’IEA : Michel Neboit est reconduit.
Suite au départ de L. Desnoyers, le CA procède à
son remplacement. Deux membres ont fait acte de
candidature : Michel Pottier et Pascal Béguin. A la
demande du secrétaire général, M. Neboit fait un
bref rappel des enjeux de la délégation. Après
avoir pris connaissance des lettres des candidats
les administrateurs (10 votants) choisissent - par 7
voix contre 3 - P. Béguin comme délégué.

- Délégué chargé du Site SELF : Alain Kerguelen
- Délégué à ARTEE : Tchibara Aletcheredji - Membre
du CA d’ARTEE et du titre, il propose de remplacer
A. Morais. Le CA donne son accord en rappelant

que le délégué à ARTEE a pour mission de faire
l’interface entre les deux associations.

- Déléguée aux candidatures : Nicole Carlin
Afin de faire un état des lieux de la question du
recrutement, le CA propose à G. Vallery de piloter
une enquête sur ce sujet et lui attribue - après
consultation de la trésorière - un budget de 1000
euros.

- Déléguée aux congrès : Annick Pottier
- Délégués aux Associations : Valérie Pueyo et
Gérard Vallery. F. Jeffroy rappelle que dans le pro-
gramme d’activité de cette année il est prévu de
réaliser un document de cadrage de la Politique
nationale.

Le CA a décidé de nommer un délégué pour la
revue @ctivités et un délégué pour le Travail
Humain : 
- Délégué à la revue @ctivités : Xénophon
Vaxevanoglou

- Déléguée au Travail Humain : Valérie Pueyo 

- Rédactrice en chef du Bulletin : Corinne Gaudart
- Délégué à la Prévention des Risques
Professionnels : Jean-Pierre Léchevin. 

Le CA nommera prochainement un délégué au «40
ans de la SELF» et un délégué à «l’Enseignement et
à la formation» qui représentera la SELF au futur col-
lège des enseignants- chercheurs en ergonomie.

CCoonnggrrèèss  SSEELLFF
G. Vallery fait le bilan du congrès de Paris. Sur le
plan financier, le compte de résultat n’est pas enco-
re clos. Prés de 33 000 euros ne sont pas encore ren-
trés. Le congrès reversera à la SELF 20 000 euros HT
de bénéfices nets. Une réserve est prévue pour
l’édition du livre des actes. Sur le plan du déroule-
ment, le questionnaire (400 participants – 25% de
réponses) donne une image plutôt positive du
congrès et de la session SELF. En ce qui concerne la
session SELF, le CA décide de diffuser une synthèse
sur le site Internet en janvier 2004.

21
mars

20
mars

BRÈVES DU CA
DU 28 NOVEMBRE 2003

VIE DE LA SELF
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CCoonnggrrèèss  22000055 :: à ce jour, nous avons reçu une
demande de dossier de candidature, celle d’ARVISE
(Ile de la Réunion). L’appel à candidatures sera
publié dans les bulletins de décembre et de mars et
sur le site SELF. La date limite de remise de dossier
est le 15 avril 2004, le CA examinera les candidatures
le 3 mai. 

PPoossiittiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF  ppaarr  rraappppoorrtt  aauu  ddoossssiieerr  ddee  llaa
rrééffoorrmmee  ddee  ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt  ((LLMMDD))  
Le CA décide de suivre avec attention la structura-
tion des enseignants-chercheurs et la constitution
d’une «maquette» d’enseignement, destinée à
rendre visible et à homogénéiser le plus possible les
contenus et la discipline. Toutefois, la SELF ne pren-
dra pas position sur les critères de constitution du
collège et sur sa forme. 

DDéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  iinntteerrnnaattiioonnaallee ::
aaccttiioonnss  pprriioorriittaaiirreess  eett  mmooddaalliittééss  ddee  lleeuurr  mmiissee  eenn
œœuuvvrree
M. Neboit rappelle les axes du document de cadra-
ge de la Politique Internationale (activité, franco-
phonie, PDI). Il insiste également sur l’importance
des travaux de l’IEA relatifs à la «Certification des
formations» et à la «Certification des processus de
conception». Il rappelle aussi le fait que l’IEA attend
beaucoup de la SELF en ce qui concerne les pays
d’Afrique francophone. T. Aletcheredji demande ce
que l’IEA est prêt à faire pour aider la SELF à déve-
lopper des actions dans les pays d’Afrique.
La question qui préoccupe les administrateurs est
celle de l’opérationnalisation des axes du document
de cadrage. En ce qui concerne la francophonie un
point d’appui peut être l’OIF et les sociétés d’ergo-
nomie des pays membres. Pour les pays d’Afrique se
sont les deux commissions qui doivent proposer au
CA des actions à développer dans leurs zones d’in-
fluence respectives. Enfin en ce qui concerne l’axe
«ergonomie centrée sur activité» c’est plutôt au sein
de l’IEA qu’il faudra rechercher les pistes d’action.
M. Neboit prépare un document sur les actions pos-
sibles pour le prochain CA.

DDiissccuussssiioonn  eett  ddéécciissiioonn  ssuurr  llaa  ppoossiittiioonn  ddee  llaa
SSEELLFF  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  FFEEEESS
A la demande des nouveaux administrateurs M. Neboit

fait l’historique des relations SELF – FEES. 
X. Vaxevanoglou rappelle que le CA a voté lors de sa
séance du 30-10-02 la non- adhésion à la FEES à l’una-
nimité. Le CA rediscute en fait de ce dossier car la FEES
reprend dans sa plaquette de présentation les posi-
tions que la SELF lui avait proposé d’adopter et que
FEES avait à l’époque rejeter ; cette dernière n’en
abandonne pas pour autant ses propres positions.
S’en suit un débat qui fait émerger deux positions.
La première, plutôt favorable à une révision de notre
posture, se base sur l’idée selon laquelle la SELF ne
peut pas être la seule société européenne à ne pas
adhérer à la FEES. Il faut être «dedans» pour pouvoir
discuter avec les autres membres et promouvoir nos
positions. La deuxième, plutôt défavorable à l’adhé-
sion, argumente autour de la nécessité d’avoir un
projet «européen» qui cadre avec notre politique
internationale avant d’intégrer éventuellement la
FEES. Le dossier est complexe car les membres non
européens de la SELF ne se retrouvent pas dans
cette démarche.
Le CA décide de reporter la décision au 9-12 pour
prendre un temps supplémentaire de réflexion.

PPRRPP  ::  DDiissccuussssiioonn  aauuttoouurr  dduu  PPllaann  dd''aaccttiioonn  ddee  llaa
SSEELLFF  
L’action de la SELF s’inscrit à un niveau national (ren-
contres avec les syndicats et le MEDEF). Or les
textes relatifs à la PRP précisent que la mise en
place sera régionalisée (7 régions). La question qui
se pose donc est de savoir si la SELF maintient son
plan d’action à un niveau national ou si elle suit la
régionalisation. Il est évident que la seconde voie
nécessite des moyens humains et financiers supplé-
mentaires. La discussion sur ce point sera poursuivie
lors du prochain CA.

NNoouuvveeaauuxx  mmeemmbbrreess
Le CA examine les candidatures de VIDAL-GOMEL
Christine, DJIBO Sounkalo, DIALLO Mariama Djélo,
BARATTA René, GUYOT-DELACROIX Sandrine,
DROZDZ-VERLY Cécile.
Le CA prononce à l'unanimité l'admission en qualité
de membre des six candidats et leur souhaite la
bienvenue au sein de la SELF. 

LLee  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall  
XXéénnoopphhoonn..  VVAAXXEEVVAANNOOGGLLOOUU

VIE DE LA SELF
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Présents : T. Aletcheredji, H. Benchekroun, 
F. Jeffroy, M. Neboit, A. Pottier, V. Pueyo, 
G. Vallery, X. Vaxevanoglou.
Invités : V. Turbet Delof, D. Ramaciotti
Excusés : N. Carlin (pouvoir à V. Pueyo), 
C. Gaudart (pouvoir à V. Pueyo), J.P. Léchevin,
R. Amalberti

NNoommiinnaattiioonn  ddeess  ddéélléégguuééss  àà  ««ll’’eennsseeiiggnnee--
mmeenntt  eett  ffoorrmmaattiioonn»»  eett  aauu  ««4400  aannss  ddee  llaa
SSEELLFF»»
F. Jeffroy rappelle que la SELF suit le dossier du
«Collège des enseignants» avec une attention
particulière en ce qui concerne la visibilité de la
discipline dans le cadre de la réforme LMD. Il
s’agit de nommer un délégué au collège qui ne
soit pas impliqué en tant qu’enseignant. La
nomination du délégué est reportée au
10 février 2004.

Pour les 40 ans de la SELF et après débat, le
CA décide de proposer à la commission
«Histoire» l’organisation d’une journée orien-
tée vers un thème centré sur le rôle de la
SELF dans le développement et les évolu-
tions de la discipline et de la profession en
mettant en perspective les questions sociales.
Cette action pourra se baser sur des entre-
tiens avec les anciens présidents et des
acteurs de l’ergonomie ; elle serait de préfé-
rence animée par une personne extérieure à
l’ergonomie.

PPrrooppoossiittiioonnss  ddee  mmeemmbbrreess  ppoouurr  lleess  ccoomm--
mmiissssiioonnss  
La commission Histoire est composée de M.
Pottier, A. Drouin, F. Six et C. Lascaux.
En dehors d’A. Morais et de T. Aletcheredji, la
commission Afrique subsaharienne pourra
compter sur S. Djibo et M. M’Diallo. Les nomi-
nations seront définitives au CA du 10 février.

PPooiinntt  ssuurr  llaa  ccoommmmiissssiioonn  AAffrriiqquuee  dduu  NNoorrdd
Aux côtés de H. Benchekroun la commission
comprend N. Koufane et K. Ben Ali.
A la demande du CA, H. Benchekroun com-
mente le bilan d’activité 2002 – 2003 de la com-
mission : participation au colloque de
Casablanca, amorce d’un dictionnaire d’ergo-
nomie en langue arabe qui nécessite des
moyens importants et l’implication d’ensei-
gnants des pays concernés, démarrage de la
création d’un site web. En ce qui concerne la
collaboration avec l’INT d’Alger, elle est au
point mort, ce qui soulève le problème de la
pérennisation des actions et collaborations de
la commission compte tenu des moyens à sa
disposition.

En ce qui concerne le projet d’activité pour
2004, le point central est la co-organisation du
colloque de Tunis entre la commission et l’ISST. 
F. Jeffroy rappelle que la SELF garantie la dura-
bilité du budget mais pas son montant et qu’il
convient d’en tenir compte.

RReevvuuee  @@ccttiivviittééss
F. Jeffroy explique aux administrateurs que la
revue est supportée par une association créée
à cet effet, l’ARPACT. Elle s’engage dans ces
statuts à mettre en œuvre la politique éditoria-
le définie par l’AG de la SELF en 2001.

Dans la convention qui relie les deux associa-
tions, il est prévu que la SELF verse à l’ARPACT
5000 euros par an pour 2 ans. Le CA propose
que le versement annuel se fasse en 2 fois et
que le soutien financier de la SELF figure sur le
site de la revue.

AARRTTEEEE
La SELF se préoccupe du renouvellement des
membres du CA d’ARTEE et du départ prochain

BRÈVES DU CA
DU 9 DÉCEMBRE 2003

VIE DE LA SELF
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de son président Th. Morlet. T. Aletcheredji
prend en charge cette question qui sera redis-
cutée au prochain CA.

CCoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000044  
D. Ramaciotti présente l’état d’avancement du
congrès de Genève. Sur le plan de l’organisa-
tion le travail est bien avancé (hôtellerie et res-
tauration sont au point). Les frais et les modali-
tés d’inscriptions seront identiques à ceux de
Paris.

Sur le plan scientifique, les contacts pour la
constitution du CS sont en cours. La volonté
affirmée des organisateurs est de composer un
comité scientifique pluridisciplinaire et interna-
tional. Une session «Suisse» sera également
organisée au sein du congrès avec un pro-
gramme à part. Les communications «libres»
seront largement encouragées, mais les orga-
nisateurs ne peuvent pas assurer la mise en
place de journées satellites pré-congrès.
Les thèmes et sessions du congrès seront
publiés dans les bulletins de mars et juin.
Le CA fera à nouveau le point sur le congrès le
10 février.

DDéévveellooppppeemmeenntt  ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  iinntteerrnnaattiioo--
nnaallee ::  aaccttiioonnss  pprriioorriittaaiirreess  eett  mmooddaalliittééss  ddee
lleeuurr  mmiissee  eenn  œœuuvvrree
A partir du document de synthèse proposée
par M. Neboit les points discutés sont relatifs
aux échanges avec les sociétés francophones
et à la participation à la FEES.

En ce qui concerne les sociétés francophones,
il est proposé d’organiser pendant le congrès
des rencontres sous forme de réunion de tra-
vail afin de fixer des objectifs communs et
développer des collaborations. M. Neboit pré-
pare un texte pour le 10 février et un mailing à
partir du fichier de l’OIF avec les sociétés et les
acteurs institutionnels de l’ergonomie.

En ce qui concerne FEES, la discussion du der-
nier CA reprend avec les mêmes arguments.
Comme lors du CA du 9 – 12 deux positions

émergent. La première, favorable à l’adhésion,
s’appuie sur le fait que FEES semble venir vers
la SELF en adoptant les objectifs que nous
avions proposé et sur le principe selon lequel
la SELF ne peut pas être la seule société euro-
péenne à ne pas adhérer à la FEES. La deuxiè-
me, défavorable à l’adhésion, argumente
autour de la nécessité d’avoir un projet «euro-
péen» qui cadre avec notre politique interna-
tionale avant d’intégrer éventuellement la
FEES. Si FEES est un agrégat de sociétés natio-
nales, cela pose problème car le CA n’a pas
mandat pour se positionner comme société
nationale.

F. Jeffroy propose de voter à nouveau. Après
discussion le principe est accepté et le vote a
lieu. Sur 11 votants, 9 voix contre l’adhésion à
FEES et 2 pour.

La SELF n’adhère donc pas à la FEES et sup-
prime à la demande de M. Neboit sa déléga-
tion à cette structure.

NNoouuvveeaauuxx  mmeemmbbrreess
Le CA examine les candidatures de G. LE
BOUAR et de G. TIRILLY.
Le CA prononce à l'unanimité l'admission en
qualité de membre des deux candidats et leur
souhaite la bienvenue au sein de la SELF. 

LLee  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall  
XXéénnoopphhoonn..  VVAAXXEEVVAANNOOGGLLOOUU

VIE DE LA SELF
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Les statuts de la SELF prévoient le renou-
vellement graduel du Conseil
d’Administration. 

L’assemblée générale du 25 septembre 2003 a voté
à l’unanimité la modification  de l’article 6 des sta-
tuts de l’association. Le  renouvellement par tiers
est supprimé afin de permettre à tout élu au conseil
d’administration de faire deux mandats pleins de 3
ans chacun. En cas de vacance, le conseil pourvoit
provisoirement au remplacement de ses membres.
Il est procédé au remplacement définitif par la plus
proche assemblée générale. Le mandat des
membres ainsi élus est également de 3 ans au
terme duquel ils sont rééligibles pour 3 ans.

Cette année, FFrraannççooiiss  JJeeffffrrooyy et AAnnnniicckk  PPoottttiieerr
arrivent au terme d’un second mandat et ils ne
sont pas rééligibles. Deux nouveaux adminis-
trateurs devront les remplacer. JJeeaann--PPiieerrrree
LLéécchheevviinn et GGéérraarrdd  VVaalllleerryy arrivent au terme
d’un premier mandat régulier de trois ans. Tous
les deux sont rééligibles, s’ils décident de
poser à nouveau leur candidature. A l’heure
actuelle le Conseil d’Administration n’a aucune
indication sur leurs intentions.

Afin de veiller à la représentativité du conseil, il
est de tradition de rappeler la composition du
Conseil actuel, et certaines des déclinaisons
qui caractérisent ses membres : 
• René Amalberti, Chercheur à l'Imassa,
Brétigny/Orge,

• Tchibara Aletcheredji, Ergonome Aéroports
de Paris,

• Tahar Hakim Benchekroun, Maître de
Conférences, Laboratoire d’ergonomie,
CNAM, Paris,

• Nicole Carlin, Ergonome consultante,
G.I.R.E.S, CAEN,

• Corinne Gaudart, Chargée de recherche,
CEE-CRÉAPT,

• François Jeffroy, Ergonome, Institut de
Protection et de Sûreté Nucléaire, Fontenay
aux Roses,

• Jean-Pierre Léchevin, Consultant, ERETRA,
Esbly (77),

• Michel Neboit, Psychologue, retraité,
• Annick Pottier, Chargée de recherche à
l'INRETS (LPC), Arcueil,

• Valérie Pueyo, Maître de conférences,
Université Lyon 2 et CEE-CRÉAPT,

• Gérard Valléry, Maître de Conférences,
Université de Picardie Jules Verne, Amiens,

* Xénophon Vaxevanoglou, Maître de
Conférences, Faculté de Médecine, Lille II.

Au total, le Conseil comporte cette année
quatre universitaires, trois chercheurs, deux
consultants en pratique privée, un praticien
d’entreprise du secteur privé, un praticien rat-
taché à un organisme public et un retraité.

Nous lançons donc un appel à candidatures
aux postes d’administrateur. Sont éligibles à
cette fonction les membres actifs de la SELF et
les administrateurs qui ne sont pas dans la
période de non-rééligibilité consécutive à un
mandat. Il est primordial que la diversité des
candidats permette de désigner un Conseil
d’Administration pouvant légitimement repré-
senter les différentes sensibilités présentes
parmi les membres de l’association.

Les membres qui souhaitent faire acte de can-
didature devront adresser uunnee  lleettttrree  eexxpplliiccaattiivvee
ppaarr  ccoouurrrriieerr  rréégguulliieerr  EETT  ppaarr  ccoouurrrriieerr  éélleeccttrroo--
nniiqquuee au Secrétaire général de la SELF :

Xénophon VAXEVANOGLOU
Faculté de Médecine - Lille II

Laboratoire de Médecine du Travail
1, place de Verdun
59045 LILLE CEDEX

xvaxevanoglou@univ-lille2.fr

CONSEIL D’ADMINISTRATION

APPEL À CANDIDATURE

VIE DE LA SELF



Les lettres devront parvenir au Secrétaire Général
aauu  pplluuss  ttaarrdd  llee  2266  aavvrriill  22000044    ((ccaacchheett  ddee  llaa  ppoossttee
ffaaiissaanntt  ffooii))  . Elles seront publiées dans le bulletin
de juin de la SELF. 
CCoommppttee  tteennuu  ddee  llaa  ssuupppprreessssiioonn  dduu  pprréé--vvoottee  ((AAGG
dduu  2255  sseepptteemmbbrree  22000033))  aauuccuunnee  ccaannddiiddaattuurree  nnee
sseerraa  aacccceeppttééee  aapprrèèss  cceettttee  ddaattee..

Le déroulement du vote se fait par courrier. LLee
ssccrruuttiinn  sseerraa  ccllooss  llee  3311  aaooûûtt  22000044  àà  mmiinnuuiitt  ((ccaacchheett
ddee  llaa  ppoossttee  ffaaiissaanntt  ffooii)). Le dépouillement du vote
et la proclamation des résultats seront effectués
au cours de l’assemblée générale. 

Le Conseil d’Administration joue un rôle décisif, à
partir des orientations définies à l’Assemblée
Générale, dans la mise en oeuvre des choix prio-
ritaires de l’association. En témoignent par
exemple les actions en cours menées par le
Conseil actuel autour de la politique internationa-
le de la SELF, de l'insertion dans un cadre asso-
ciatif européen, des orientations en matière de
publications, de la pluridisciplinarité en santé au
travail et du statut des Intervenants en Santé -

Travail, de la vie régionale de la SELF, de l’avenir
de l’enseignement et de la recherche en ergono-
mie et du métier, de l’amélioration des échanges
et de la démocratie au sein de l’association…

Certes la contribution de chacun aux activités de
la SELF peut prendre diverses formes : animation
de commissions, délégations spécifiques, partici-
pation au Bulletin de Liaison, organisation du
congrès annuel, etc. Les contributions de cette
nature seront de plus en plus encouragées pour
faire vivre l’association et lui assurer une visibilité
et une influence plus grande.

L’engagement au CA de la SELF implique certes
une certaine disponibilité et induit pour chacun
une charge supplémentaire mais l’ampleur des
enjeux actuels est telle qu’il s’agit là d’un bien
petit prix à payer pour participer activement à la
mise en œuvre des orientations de l’association, à
son développement, à son avenir.

XXéénnoopphhoonn  VVAAXXEEVVAANNOOGGLLOOUU
SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall  ddee  llaa  SSEELLFF
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Les congrès de la SELF sont organisés chaque année par une ou plusieurs structures universitaires,
entreprises ou associations, par délégation du conseil d’administration. Le conseil lance donc un
appel à candidature pour l’organisation du congrès SELF 2005. 
L’organisation du congrès demande une implication importante, mais elle constitue un formidable
moyen de mobiliser les réseaux et acteurs locaux et de rendre visible leur potentiel tant en termes
de recherche que de conseil et d’intervention. Si l’organisation du congrès dans votre région vous
apparaît importante, prenez contact avec Annick Pottier* pour obtenir un dossier de candidature
et/ou pour examiner des possibilités de partenariat. Les dossiers de candidatures devront être
transmis au secrétariat de la SELF avant le 15 avril 2004.

Pour mémoire, en 2003, le congrès a été organisé à Paris par la SELF sur le thème "Modèles et pra-
tiques de l’analyse du travail. 1988-2003, 15 ans d’évolution". En 2002, c'est le GREACT qui s'est
chargé de l'organisation du congrès à Aix-en-Provence sur le thème "Les évolutions de la prescrip-
tion". Et en 2001, le congrès s'est déroulé à Montréal avec l’Association Canadienne d'Ergonomie
sur le thème "les transformations du travail, enjeux pour l’ergonomie".

FFrraannççooiiss  JJEEFFFFRROOYY,,  PPrrééssiiddeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF
* Annick POTTIER : annick.pottier@inrets.fr

APPEL À CANDIDATURE

POUR LE CONGRÈS DE LA SELF 2005



L'ensemble des membres et des correspondants de la SELF ont reçu à la mi-janvier une facture cor-
respondant au montant des cotisations dues pour 2004 auquel s'ajouteront les éventuels arriérés.

Dès la réception du règlement, les membres recevront une quittance leur permettant de compta-
biliser leur versement et/ou de bénéficier d'un rabais sur leur abonnement au "Travail Humain", un
accord en ce sens ayant été passé avec l'éditeur de la revue (réduction : 20%).

Les montants des cotisations, fixés par l'Assemblée Générale à Montréal, s'établissent comme suit :
• Membre : 60 euros
• Correspondant : 60 euros
• Correspondant étudiant et demandeur d'emploi : 15 euros (pour les étudiants, joindre photoco-
pie de la carte d'étudiant 2003/2004)

• Retraité : 30 euros.

Pour éviter tout problème d'identification des versements, nous vous prions instamment de nous
renvoyer l'avis de notification de paiement annexé, ou de le remettre avec la facture au donneur
d'ordre qui effectuera le paiement.

Les règlements pourront être faits :
- soit par chèque bancaire à l'ordre du Trésorier de la SELF
- soit par virement bancaire 

Banque Crédit Lyonnais
Domiciliation : Rouen St SEVER
Code banque : 30002
Code guichet : 08338
Compte numéro : 0000079278
Clé RIB : 89

Quel que soit votre choix de paiement, veuillez l'adresser au :
Secrétariat de la SELF - Véronique Turbet Delof - Maison de la Recherche, Université Toulouse le
Mirail  - 5 allées Antonio Machado, F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)

Cordialement,

NNiiccoollee  CCAARRLLIINN
TTrrééssoorriièèrree  ddee  llaa  SSEELLFF

APPEL À COTISATIONS 2004
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La publication des offres
et demandes d’emploi

est effectuée gratuitement
dans le bulletin.
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Nous vous rappelons que le Conseil a décidé de créer un statut de membre institutionnel. Voici le
dossier que vous pouvez demander auprès du Secrétariat SELF.

Lettre aux ergonomes de structures
31/01/2004

Madame, Monsieur,

La SELF est une association qui a aujourd’hui près de quarante ans d’existence. Cette longévité est l’indica-
teur de la nécessité et de l’utilité d’un lieu qui assure la promotion de l’ergonomie.

La SELF évolue et s’adapte notamment aux différentes attentes nouvellement exprimées par ses membres
dans son périmètre d’action national et international (au travers de ARTEE, de ses commissions et de sa
représentation à l’IEA). Dans ce contexte, la SELF a développé des services offerts à ses adhérents : site
Internet, bulletin de liaison, liste de diffusion électronique, journées thématiques… 

Les ressources de l’Association limitées actuellement aux seules cotisations des membres ne sont pas suffi-
santes pour assurer le développement de ces services et des actions de l’association. Le Conseil
d’Administration de la SELF a décidé de renforcer les ressources de l’association par le recrutement de
membres correspondants institutionnels. Les conditions d’adhésion sont définies dans la fiche synthétique et
le bulletin d’adhésion joints.

Vous êtes ergonome dans une structure ou vous faites appel à notre discipline ; apportez votre soutien à l’ac-
tion de la SELF en proposant à votre structure professionnelle de devenir membre institutionnel de la SELF.

Nous vous prions de croire Madame, Monsieur, à l’expression du dévouement de notre association.

LLee  DDéélléégguuéé  aauu  rreeccrruutteemmeenntt,,  NNiiccoollee  CCAARRLLIINN

SSTTAATTUUTT  DDEE  CCOORRRREESSPPOONNDDAANNTT  IINNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELL

Le membre institutionnel est correspondant ; mais ne peut pas être électeur ou éligible au conseil d’adminis-
tration de l’association. Il apporte un soutien aux actions de la SELF.
LLeess  sseerrvviicceess : L’adhésion est relative à la structure, personne morale (entreprise, institution, syndicat, toute
organisation ou entité juridique morale). Elle permet à la structure de participer à la vie de la SELF tout en dis-
posant de ses services :
• Bulletin,
• Liste de diffusion électronique des événements et manifestations,
• Annuaire des membres actifs et correspondants,
• L’adhésion institutionnelle est «affichée» : mention permanente sur le site Internet et dans le bulletin.
Le membre institutionnel peut participer à d’autres actions de soutien à la SELF.
LLaa  ccoottiissaattiioonn : en contrepartie le membre institutionnel soutien la SELF en versant une cotisation
minimale de 1 500 euros par an.
La structure désigne un interlocuteur privilégié, relais interne, chargé des contacts avec la SELF.
CCoommmmeenntt  aaddhhéérreerr  ?? Demander le bulletin d’adhésion institutionnel au Secrétariat de la SELF.



Quels ont été les déterminants à l’origine
de votre choix pour l’ergonomie ?

Je suis né en novembre 1923. Je suis originaire
d’une famille bourgeoise médicale et parisien-
ne. J’étais le jeune bourgeois parisien très
intellectuel. Et puis la vie, la guerre m’ont pro-
jeté avec d’autres jeunes travailleurs que j’ai
beaucoup appréciés, que j’ai trouvé intéres-
sants et en même temps dont j’ai mesuré les
difficultés et la souffrance. Alors j’ai fait des
rapprochements, j’ai pensé qu’on pouvait peut

être faire un mélange, une combinaison entre
les intellectuels et les jeunes travailleurs. 

J’étais grandement intéressé par la vie des tra-
vailleurs que j’avais rencontrés pendant la
guerre, époque ou les différences sociales
n’étaient pas les mêmes. J’ai été impressionné
d’une part par l’intelligence de beaucoup
d’entre eux et par le fait que leur corps était,
très jeune, atteint de blessures, de cicatrices de
blessures ou de maladies professionnelles. J’ai
été frappé par l’intelligence et la souffrance

HISTOIRE DE L’ERGONOMIE FRANCOPHONE

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF - n°133 - 13 - mars 2004

La Commission Histoire de l’Ergonomie Francophone a été créé par le Conseil d’Administration de
la SELF en 1997. La présidence de cette Commission a été confiée à Antoine Laville, puis à Michel
Pottier en janvier 2003. Les nouveaux membres en sont Annie Drouin, Francis Six et Christian
Lascaux.
Un objectif essentiel de la Commission consiste à :

- recueillir auprès de nos seniors l’histoire de leur parcours, leurs motivation et leur vision
rétrospective et prospective de l’ergonomie.

- préparer le travail de l’historien responsable du projet en cours de réalisation.
A côté des documents déjà rassemblés, de nombreux entretiens ont été réalisés dont certains revus
et corrigés par leurs auteurs.
Il nous a semblé intéressant de publier ponctuellement dans Le Bulletin de Liaison quelques extra-
its significatifs de ces contributions, bien entendu avec l’accord des intéressés.
Nous tenterons de respecter au mieux la diversité des apports de ceux qui sont à l’origine du déve-
loppement de l’ergonomie dans les pays francophones, qu’ils soient universitaires, chercheurs,
consultants, voire acteurs du mouvement social et/ou témoins du contexte dans lequel s’est déve-
loppée l’ergonomie.
Cette démarche peut éventuellement concourir à rendre plus lisibles les champs d’application de
l’ergonomie déjà existants tout en permettant un meilleur repérage de ceux qui émergent.
Nous souhaitons que nos collègues les plus anciens prennent plaisir à se retrouver dans cette sour-
ce de réflexion et pour les plus jeunes satisfaire leur curiosité afin de faire progresser notre discipli-
ne de façon rationnelle.

Dans ce numéro du bulletin, nous nous associons à l'hommage rendu à Alain Wisner en vous pro-
posant la première partie de l'entretien audio-visuel réalisé au mois de mai 2000 et mené par Antoine
Laville. Les sujets abordés dépassent largement le contenu de cette contribution et nous vous don-
nons rendez-vous, dans un prochain numéro de ce même bulletin, afin d'en publier la suite.

AAnnnniiee  DDRROOUUIINN eett  MMiicchheell  PPOOTTTTIIEERR

Hommage à Alain WISNER



simultanées de ces travailleurs avec un regard
médical.

Dans un souci de prévention, j’ai très vite perçu
qu’il fallait établir un pont entre les savoirs rela-
tifs à la biologie, au corps humain et ceux des
ingénieurs qui avaient le pouvoir et cela définit
assez bien le champ de l’Ergonomie. Médecin,
j’ai donc cherché à agir dans ce domaine, mais
je ne me voyais pas autrement que comme
médecin d’une banlieue ouvrière. C’est par la
conjonction familiale que cette préoccupation
a été connue du Président de la Régie Renault,
Pierre Lefaucheux. Il m’a invité à venir travailler
dans son entreprise, dans cette perspective.
Ce qui fait que contrairement à d’autres j’y
entrais par la voie industrielle.

Nous sommes environ au demi siècle de
l’Ergonomie, et à mes yeux celle-ci est liée à la
2ème guerre mondiale ; en effet, dans les pays
qui ont continué à développer la production
d’armement, la conjonction des disciplines qui
sont à la base de l’Ergonomie était nécessaire.
A la suite de la guerre, les spécialistes cher-
chaient leur clientèle dans la vie civile. C’est
particulièrement net pour la Grande-Bretagne
et les États-Unis, probablement aussi pour
l’URSS avec cependant moins d’éléments pour
en juger.

Avant la 2ème guerre mondiale par exemple
en France, il y avait une école de Physiologie
du Travail relativement importante, installée au
41 de la rue Gay-Lussac et auparavant au
Conservatoire National des Arts et Métiers.
L’homme le plus connu s’appelle Jules Amar
dont le nom a été donné à une salle du 2ème
étage.

Comment avez-vous pu concilier vos
études médicales avec les difficultés
engendrées par l’occupation allemande ?

L’occupation était une période où je n’avais
pas une qualification élevée et, comme beau-
coup de gens, je me demandais comment en

sortir et si j’allais en sortir plus préoccupé des
aspects patriotiques et militaires que des
aspects professionnels. J’ai eu des difficultés
en ce qui concerne mes études comme les
gens de notre génération et j’ai obtenu ma
thèse de médecine en 1954. Un certain nombre
d’entre-nous comme moi-même ont eu la
chance que ce temps là ne soit pas perdu avec
une expérience enrichie de la vie, qui nous
posait des questions bien différentes de celles
posées par la génération médicale antérieure.
Celle-ci sortait assez difficilement du cadre
médical et le dire des hommes qui n’étaient
pas médecins était un peu considéré comme le
dire des malades. Il y avait un certain mépris
des intellectuels par rapport aux gens qui
n’étaient pas instruits. En fait ce sont les activi-
tés de résistance qui ont permis le mélange de
milieux sociaux différents, de mieux se
connaître entre nous. Moi j’ai encore des amis
d’origine ouvrière que je vais voir de temps en
temps, par amitié. 

J’avais fait un choix, qui n’en était presque pas
un à cette époque, puisqu’il dépendait,
comme c’est encore maintenant le cas en
France, des traditions familiales ; alors je n’ai
jamais imaginé ne pas être médecin, mais ce
que je n’imaginais pas du tout c’est que j’allais
être un médecin du type que j’ai été.

A quelle époque, entrez-vous à la Régie
Renault ?

La rencontre avec Pierre Lefaucheux a eu lieu
en 1952. Il s’est entretenu avec moi de ce qui
m’intéressait et m’a proposé de venir travailler
dans cette entreprise. Il souhaitait que j’agisse
pour l’amélioration des conditions de travail.
Je n’ai pas voulu y aller sans me préparer ;
aussi, j’ai demandé trois ans afin de mener à
bien une thèse de neurophysiologie, suivre
quelques études de psychologie du travail
(psychologie industrielle), rue Gay-Lussac, et
quelques cours de médecine du travail dans
lesquels on ne trouvait pas grand chose sur le
travail ; c’était un enseignement très léger, de

VIE DE LA SELF
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deux mois. D’ailleurs, de mon temps quand on
ajoutait “du travail”, ça n’arrangeait rien du
tout ; un médecin ça allait, mais un médecin du
travail !.... un physiologiste ça allait, mais un
physiologiste du travail !.... De même, être psy-
chologue, oui, mais “du travail” n’arrangeait
rien dans l’expression.

A la Régie Renault vous n’exercez pas la
médecine. Quelles sont vos premières
orientations vers des études ergono-
miques ?

Durant mes études, j’ai exercé la médecine à
l’hôpital, puisque j’ai fait 4 ans d’Internat qui
m’ont mis en rapport très étroit avec les
malades. C’est d’ailleurs très impressionnant
car lorsque l’on est interne, on a une vie à l’hô-
pital et des rapports très forts avec les
malades. Aussi, entrer chez Renault et trouver
un bureau dans un laboratoire, ça fait froid,
c’est quand même un changement considé-
rable de statut dans la société, c’est vraiment
très très difficile à vivre.

Vous savez quand on est interne, tous les
patients de la salle attendent l’interne qui vient
leur dire "comment ça va". Dans un laboratoi-
re d'une grande entreprise, quand on est
embauché comme le 50ème ingénieur de
recherche, on est rien. C’est dire que personne
ne savait quoi me donner comme travail parce
que si Lefaucheux avait une vue un peu géné-
rale, localement, pas du tout.

A la Régie, les gens étaient habitués aux
idées générales du Patron Lefaucheux, mais
je me demandais toujours comment on
allait transformer les idées du Patron de
façon raisonnable. Ils ne souhaitaient pas
trop me voir débarquer dans les ateliers
pour faire n’importe quoi. Une première
mesure de prophylaxie à mon égard a été
de me faire mesurer les bruits à l’usine de
Flins qui était nouvelle à ce moment-là.
Après je me suis rendu compte que tous ces
bruits avaient déjà été mesurés par un

agent technique, tout simplement pour voir
si j’étais capable de faire ces mesures d’une
façon convenable en les comparant à celles de
l’agent technique.

Ma préparation était orientée vers le travail,
mais on m’a dit : “ nous avons des ennuis avec
nos voitures alors il faut d’abord vous occuper
des modèles de voiture ”. C’était une bascule
très importante parce qu’en Ergonomie on dis-
tingue encore maintenant de façon radicale
l’Ergonomie du produit où j’étais affecté et
l’Ergonomie de la production. Effectivement
l’ensemble des connaissances nécessaires
dans les deux cas est très différente. Par
exemple, actuellement quelqu’un qui fait de
l’Ergonomie des logiciels ne fait pas de
l’Ergonomie de la production de logiciels ;
c’est vraiment deux mondes différents. 

Cette analyse qui a été faite dans les milieux
scientifiques de la Régie Renault pour m’utili-
ser au cas où je serais utilisable et pas nocif, a
été très caractéristique. C’était intéressant
parce que il y avait très peu de gens orientés
vers les conditions de travail, mais encore
moins vers la conception des dispositifs de tra-
vail. Alors me voilà donc basculé du côté du
produit, mais lequel ? On m’a demandé de
m’orienter plutôt vers les tracteurs agricoles,
parce que ceux-ci étaient produits par Renault,
mais considérés comme sans importance ;
donc si je faisais des bêtises dans ce domaine,
ce ne serait pas trop grave notre produit vrai
étant les petites voitures. C'était la grande
époque de la 4CV. 

Je me suis occupé des tracteurs agricoles et
une chose évidente, c’est que les gens qui
travaillaient sur les tracteurs agricoles per-
daient leur chemise par suite des frottements
entre le dossier du tracteur et l’homme qui
était sur le siège. Celui-ci perdait sa chemise
et était blessé ou écorché. Comme j’étais en
milieu technique, j'ai eu l'idée non seulement
de faire des mesures mais de proposer une
solution acceptable.

VIE DE LA SELF
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Pour réaliser cela, on m’a donné des morceaux
de “dos à courber” qui servaient de base aux
dossiers et j’ai été dans les ateliers où l’on
découpait des lames de mousse de caout-
chouc perforées par des rondelles isolant la
cabine de l’espace extérieur. Ces plaques
étaient pleines de petits trous d’environ 2 cm
de diamètre, plus ou moins serrés, le tout
entraînant des différences de qualités. Je me
suis rendu compte qu’en mettant des plaques
peu perforées contre le bois et très perforées
en surface on créait ainsi un différentiel en
ajoutant pour finir une plaque de morceau de
plastique. Le système donnait un peu plus de
confort et les gens ne perdaient plus leur che-
mise. Ce qui a été apprécié au centre d’essai
des tracteurs agricoles c’est que j’accepte de
faire une démonstration par un travail modes-
te, et d’autre part que j’aboutisse à une solu-
tion qui ne coûtait rien. 

J’avais pris là une attitude industrielle. Or
c'était de l'ergonomie dont on ne parlait pas
encore. Ce n’est que quelques mois après que
j’ai appris qu’il existait en Angleterre une acti-
vité qui s'appelait Ergonomics.

Pendant les huit ans passés à la Régie
Renault, quelles sont les études qui vous
ont particulièrement marquées ?

J’ai souhaité et en même temps c’était un
ordre, adhérer de très près aux préoccupations
de l’entreprise, car celle-ci ne voulait pas que
nous soyons un laboratoire de recherche uni-
versitaire installé chez Renault, mais au service
de l’entreprise et le directeur des recherches et
le directeur des études y ont l’un et l’autre
veillé de très près. 

J'ai donc adopté une méthode qui consistait à
répondre aux questions qui m’étaient posées,
mais dans la collection des questions et des
réponses, je me suis aperçu que certaines reve-
naient périodiquement pour lesquelles il serait
intéressant d’avoir un rapport, un document de
40 à 50 pages, qui donne la description scien-

tifique des méthodes utilisées. Dès lors nous
avons pu dégager un certain nombre de
thèmes. 

L’un d'entre eux s’est révélé être très impor-
tant. C’était celui des dimensions du poste de
conduite car lorsqu’on conduit une voiture, on
est très contraint, les pieds sur les pédales, les
mains sur le volant et si possible on regarde sur
la route dans une posture quasiment détermi-
née. Si le poste de conduite est mal défini, on
est très mal et on souffre, surtout du dos. La
question m’a été posée : “ nous recevons de
plus en plus des lettres dans lesquelles les
médecins recommandent à quelqu’un qui vient
les voir pour des troubles lombaires de chan-
ger de voiture ”. 

Ceci n’était pas agréable pour les concepteurs
de la 4CV. Il était évident que cette voiture
n’était pas bien dessinée du point de vue pos-
tural, et il fallait donc d’abord connaître les
dimensions de nos clients, d’autant plus que
50% d’entre eux étaient hors de France. Ceci
posait des problèmes méthodologiques inté-
ressants en fonction de certaines caractéris-
tiques : sexe, milieu social, origine nationale,
conducteur de camion… enfin un certain
nombre de variables permettant une descrip-
tion de notre population d’acheteurs très diffé-
rente.

Nous sommes entrés en rapport avec des cher-
cheurs qui faisaient de l’anthropologie phy-
sique, et assez curieusement rue Gay-Lussac,
mais avec des perspectives disons ethniques
des différentes populations du monde et aussi
l’évolution des squelettes dans les cimetières !
C’était donc une orientation complètement
différente de la nôtre puisque notre popula-
tion, non seulement avait des muscles mais
était habillée. 

Dans la littérature spécialisée, nous avons trou-
vé des concepteurs qui cherchaient à réaliser
des postes de conduite adaptés pour les voi-
tures mais aussi pour les pilotes d’avions. Ces
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données sur les dimensions ont été très bien
prises en compte parce que la démonstration
était facile à l’aide d’un schéma de poste de
conduite dans lequel on plaçait un mannequin
aux dimensions que nous avions mesurées.
Lorsqu’on mettait le siège ou les pédales à un
endroit mal adapté, le mannequin était tordu.
Ces résultats évidents nous ont permis de
gagner la confiance de la direction sur la
méthodologie systématique qui nous permet-
tait de traiter ces problèmes.

Un autre domaine en relation avec la pénibilité
de la conduite, était celui des troubles lom-
baires dus aux secousses liées à des suspen-
sions plutôt dures. A cette époque, et c’était
assez nouveau, on a réalisé un modèle du
corps humain comme système de masse sus-
pendue, de telle façon que l’on puisse l’intro-
duire dans le système constitué par la voiture.
Lorsque je suis arrivé devant le directeur des
études pour le lui présenter, il m’a dit : “tu es
beaucoup plus avancé que nous en modélisa-
tion, car nous n’allons pas si loin”. C’est pour-
quoi, ce modèle a mis au moins dix ans avant
d’être utilisé par les ingénieurs. 

Un domaine différent était celui de la bioméca-
nique des chocs. Que faut-il faire pour que lors
d’un accident, les blessures soient les plus
modestes possibles ? C’était agir sur le garnis-
sage intérieur, sur la déformation du volant au
cours du choc etc.

Un autre domaine purement psychologique
était celui de la vigilance. On s’était intéressé
au fait que des conducteurs quittaient la route
et avaient un accident isolé sans s’être vrai-
ment endormis, par baisse de vigilance. A
l’époque durant les années 50-60, il s’agissait
d’un sujet de recherche internationale.
Maintenant ce n’est plus guère intéressant. 

D’autres thèmes portaient sur l’éclairage, sur
l’acoustique. Il y avait là toute une série
d’études.
On s’était attaché aux questions qui étaient

posées de façon répétitive et pour lesquelles
on pouvait fournir un modèle explicatif.

A l’époque chez Renault, l’activité syndi-
cale était importante. L’action pour l’amé-
lioration des conditions de travail étaient-
elles à l’ordre du jour ?

Ah, ça c’était une autre affaire mais impliquant
la même personne. J’ai très vite été délégué
syndical, et quand j’ai quitté la Régie Renault,
j’étais un des secrétaires syndicaux cadre
négociateur des accords Renault. C’était inté-
ressant mais difficile dans une sphère très vio-
lente. C’était quelque chose de complètement
différent parce que les syndicats ne s’intéres-
saient pas aux conditions de travail ; ils s’inté-
ressaient aux salaires, à la durée du travail,
champ traditionnel d’actions qu’on peut
retrouver actuellement dans le programme de
Force Ouvrière. Mais à cette époque là, c’était
un sujet qui dominait complètement, par
exemple à la CGT. 

Moi, j’étais à la CFDT, et de temps en temps les
responsables syndicaux me proposaient de
sortir un tract sur les conditions de travail. Ma
réponse était : “je ne veux pas que vous fassiez
un tract sur les conditions de travail si vous
n’avez pas envie de le faire et si les travailleurs
avec qui vous êtes en contact ne vous le
demandent pas”. J’étais partagé entre mon
activité professionnelle et mon activité syndica-
le et je pensais qu’il n’était pas raisonnable de
vouloir introduire un thème si ce n’était pas à la
demande des travailleurs. Il faut ajouter qu'on
travaillait 56 heures par semaine avec des reve-
nus qui n’étaient pas élevés.

Quelles sont les raisons de votre départ
de la Régie Renault ?

La raison est qu’au bout de sept ans je tournais
en rond intellectuellement. S’intéresser aux
postes de conduite de voiture était un sujet
trop étroit et, par mentalité scientifique il fallait
que je travaille à une échelle plus large. J’étais
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sollicité par des amis chargés des conditions
de travail qui venaient me “ pomper ” beau-
coup plus qu’autre chose créant ainsi une
situation peu confortable. 

Alors un jour, j’ai écrit une belle lettre au
Président de la Régie Renault qui s’appelait
Dreyfus, en lui demandant de passer aux
conditions de travail, raisons pour lesquelles
son prédécesseur Lefaucheux m’avait fait venir.
Il m’a fait attendre assez longtemps, et en fin
de compte m’a répondu non. D’une part parce
qu’il pensait que l’activité d’amélioration du
produit devait continuer, mais, d’autre part du
fait de mes activités syndicales voyantes : il
craignait l'amalgame. J’avais les moyens qui
me permettaient de séparer les deux, mais il ne
m’a pas cru. Je l’ai donc averti que je partais
après avoir organisé un système qui puisse me
survivre.

A ce moment-là, plusieurs propositions univer-
sitaires se sont présentées. Celle du CNAM
m’a le plus intéressée parce qu’il s’agissait d’un
laboratoire de Physiologie du Travail très
ancien et très prestigieux.

Quelles ont été vos relations essentielles,
en particulier avec Bernard Metz ?

Lorsque j’ai quitté la Régie Renault j’avais plu-
sieurs propositions, une de Bernard Metz, qui
créait le Laboratoire de Physiologie Appliquée
à Strasbourg, une autre de Jacques Paillard qui
dirigeait un laboratoire de Psychophysiologie à
Marseille, et une autre proposition à Genève
dans un laboratoire qui s’occupait de pro-
blèmes généraux du travail, en particulier de
toxicologie.

J’ai choisi le laboratoire de la rue Gay-Lussac
parce que son Directeur, le Professeur Jean
Scherrer, était un neurophysiologiste et comme
je m’étais préparé au cours de ma thèse à faire
de la neurophysiologie, je trouvais cela très
intéressant. La proposition de Bernard Metz
était orientée vers l’expérimentation dans des

situations qui reconstituaient la réalité. Mais
beaucoup de choses s’en écartaient car on ne
peut modéliser le travail facilement sans le sim-
plifier de façon excessive.

Cette orientation, dans certains pays, disposait
de moyens énormes ; si vous songez au budget
de la NASA dont un quart était consacré à la
physiologie, du fait que l'on voulait faire partir
l’homme dans l’espace. Je me suis lancé dans
une autre direction, celle d’observer le réel.
Dans le même temps on développait la télé-
métrique, autre façon de mesurer les gens en
situation de travail.

Il y a encore des chercheurs qui comme à la
NASA avec des moyens énormes étudient
l’homme dans des situations modélisées.
Avant la guerre de 14, un laboratoire de
Physiologie du Travail dont le principal person-
nage était Jules Amar, poursuivait des travaux
portant sur l’effort physique et ses effets car-
diovasculaires. C’est de cette façon qu’on étu-
diait le travail et même quand j’ai commencé à
faire de l’Ergonomie, il s’agissait essentielle-
ment d’une activité musculaire. 

En ce qui concerne la physiologie du travail, le
dernier grand effort qu’a fait la France est cer-
tainement la création du laboratoire de
Bernard Metz à Strasbourg qui, à un moment
donné, consommait presque la moitié des cré-
dits dans ce secteur. Puis dans les années 60 on
a vu disparaître des laboratoires de Physiologie
du Travail, en Allemagne et aux États-Unis.

L’autre apport scientifique important c’est celui
de la psychologie expérimentale qui n’avait
pas encore connu l’évolution marquante vers la
psychologie cognitive. C’était une psychologie
expérimentale dans laquelle on comparait des
variations du dispositif à celle du comporte-
ment.

La constitution de l’Ergonomie a été très mar-
quée par ces problèmes de conception, ces
conflits de thème.
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Il y avait beaucoup de malentendus entre le
vocabulaire des physiologistes et celui des psy-
chologues et ce fut une très grande difficulté
pour la création de l’Ergonomie. Une querelle
de clocher est demeurée entre les physiolo-
gistes du travail et les psychologues du travail.
Certaines personnes considéraient que l’appa-
rition de l’Ergonomie était une bonne chose
qui sauverait peut-être leur discipline en déca-
dence. D’autres pensaient que cela masquait
les problèmes scientifiques et enfin il y avait
des conflits intellectuels très légitimes. 

A votre arrivée au Laboratoire de
Physiologie du Travail du CNAM quelles
étaient les disciplines constitutives de l’er-
gonomie et les personnalités qui les
représentaient ?

Les physiologistes importants, étaient le
Professeur Jean Scherrer, directeur de ce
Laboratoire et ses collaborateurs, les
Professeurs Hugues Monod et Simon
Bouisset ainsi que le professeur Bernard
Metz à Strasbourg. Les psychologues, au
début n’étaient pas nombreux, mais un per-
sonnage majeur dans l’histoire de la psycho-
logie du travail, le Professeur Jean-Marie
Faverge est arrivé accompagné du profes-
seur Jacques Leplat. Ils ont l’un et l’autre
joué un rôle très important vers une nouvel-
le orientation de la psychologie du travail,
l’analyse du travail et dernièrement la psy-
chologie cognitive. Ces disciplines évo-
luaient d’elles mêmes, se transformaient et
dans les rapports de l’une à l’autre se modi-
fiaient aussi de façon considérable.

Il est évident que c’est la psychologie du travail
qui a gagné si je puis dire, puisque les
Doctorats d’Ergonomie sont gérés par la com-
mission de psychologie, aussi bien au Conseil
National de l’Enseignement Supérieur qu’au
Comité National du CNRS. Historiquement, si
le soutien important était à l’origine les labora-
toires de physiologie, assez vite la psychologie
a repris le dessus. Un ancien chercheur de ce

laboratoire, le Professeur Alain Berthoz, du
Collège de France, soutient l’importance des
études neurophysiologiques dans ce domaine,
mais se refuse à être réellement étiqueté
comme ergonomiste.

Quant à Antoine Laville il était venu me consul-
ter alors que j’étais encore chez Renault.
Comme je n’y restais pas et qu’il voulait tra-
vailler avec moi, je lui ai conseillé d’entrer avant
moi au laboratoire où j’allais. Il a été admis par
le Professeur Jean Scherrer du temps où les
Professeurs Simon Bouisset et Hugues Monod
étaient déjà en place.

Puis Alain Berthoz et Jean Foret sont arrivés
en même temps au moment où l'École des
Mines dirigée par Schwartz poussait les ingé-
nieurs à s’engager dans différents domaines.
Schwartz et Berthoz ont collaboré, ce dernier
étant président des élèves. Berthoz qui était
ingénieur des Mines a choisi de faire de la
physiologie du travail. Il est venu se proposer
avec Foret au professeur Scherrer lequel m’a
confié la réflexion, la discussion avec eux afin
de les embaucher. J’ai donc eu à patronner
des évolutions qui n’étaient pas prévues au
début.

Nous avons été beaucoup nourris par notre
réflexion sur l’analyse du travail et en particulier
notre collaboration avec le professeur Faverge
avec lequel nous n’avons pas eu de rapport
direct, de dialogue. Nous avons beaucoup lu
ce qu’il avait écrit, base de nos relations avec le
Professeur Leplat.

Je n’ai pas connu Ombredanne qui est mort
relativement tôt peu de temps après la com-
munication de son livre avec Faverge et long-
temps j’ai appelé ce bouquin le Faverge. C’est
lorsque j’ai fait un travail sur ce livre que je me
suis rendu compte de l’apport très important
d’Ombredanne et assez curieusement j’ai eu
du mal à convaincre mes contemporains, parce
que la personnalité de Faverge était tellement
forte !
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Vous avez maintenu quand même au sein
du laboratoire du CNAM des activités de
recherches plus fondamentales et expéri-
mentales, notamment sur la régulation
des postures ?

Oui, car on ne peut pas faire soutenir par la
puissance publique, par le Ministère de l'Édu-
cation Nationale des thèmes qui n’ont pas de
dimensions fondamentales et ceux que j’avais
développés chez Renault ne pouvaient pas
l’être par ce laboratoire. C’était ainsi en parti-
culier pour l’étude des effets des vibrations sur
l’homme, thème que Berthoz a transformé pro-
gressivement et sur lequel il a été admis au
CNRS. 

Par exemple vous vous souvenez que j’avais
proposé un modèle de l’homme comme systè-
me de masse suspendue. Dès le début. Il
s’était aperçu que ce système était modifié par
l’activité de l’homme d’autant plus que celle-ci
était précise. Progressivement il s’est intéressé
au mécanisme neurophysiologique et il a créé
ici, dans le sous-sol, un laboratoire de
Physiologie Animale. Son orientation qui était
excellente, n’était pas cohérente avec mon
orientation vers l’Ergonomie. Nos voies se sont
séparées. Berthoz est devenu ensuite Directeur
d’un laboratoire du CNRS et Professeur au
Collège de France.

Parmi vos collaborateurs, on compte des
ingénieurs, mais également d’anciens
ouvriers et techniciens, d’anciens respon-
sables de mouvements de jeunesse notam-
ment des gens comme Duraffourg... ? 

Je ne considère pas Berthoz comme un ingé-
nieur même après la formation qu’il a suivi
quand il avait 20 ans. Avec sa culture d’ingé-
nieur, il continuait à évoluer et très vite je l’ai
considéré comme un physiologiste et c’est
comme tel, reconnu par ses pairs qu’il a été
embauché au CNRS. La meilleure preuve de
cette reconnaissance est de devenir professeur
de physiologie au Collège de France. 

De même, nous avons recruté des chercheurs
qui avec leurs origines d’ingénieur étaient
devenus des psychologues. Parmi eux Jacques
Theureau et Leonardo Pinsky, ce dernier décé-
dé prématurément et qui sont devenus des
maîtres dans le domaine de la psychologie.

Effectivement, pour un chercheur, l’acquisition
d’ une formation universitaire d’un niveau
élevé, c’est quand même la voie normale mais
nous avions à former ici des étudiants qui
devaient pratiquer l’Ergonomie dans l’entrepri-
se. Il faut distinguer d’une façon claire les phy-
siologistes et psychologues, qui s’intéressent
classiquement à la description des propriétés
de l’homme, dans des situations artificielles
d’expérimentation et ceux qui pratiquent
l’Ergonomie en observant le travail dans les
ateliers pour faire des suggestions de modifi-
cations.

Il fallait donc donner naissance à la profession
d’ergonomiste et cette opinion n’a pas été
dominante dans la Société d’Ergonomie parce
qu’il y avait très peu de professionnels.
Pendant une certaine période, les dirigeants
de cette Société furent des universitaires phy-
siologistes ou psychologues, et puis les profes-
sionnels ont été formés et au bout d’une dizai-
ne d’années, ils se sont révoltés, ont voulu le
pouvoir, considérant que les études des cher-
cheurs du CNRS étaient sûrement très intéres-
santes mais ne leur servaient à rien dans la pra-
tique. 

Donc il nous a fallu créer une école d’ergono-
mie avec des diplômes pour les futurs prati-
ciens, plus précisément, l’équivalent d’une
maîtrise et du diplôme d’ingénieur. Dans
d’autres centres de formation, on a créé des
Maîtrises, des DU, des DESS. Les centres de
formation devenant de plus en plus nombreux
nécessitaient des enseignants. Si un certain
nombre de personnes qualifiées en physiolo-
gie ou en psychologie pouvaient dispenser ces
enseignements, cela ne suffisait pas ; il fallait
aussi des gens engagés dans le métier d’ergo-
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nomiste et suffisamment compétents pour le
décrire dans un cours qui demande une certai-
ne façon de parler...

Nous avons remarqué un certain nombre de
techniciens qui avaient apporté au cours de
leurs recherches des idées intéressantes, et
leur nombre s’est multiplié d’autant plus que
leur service d’enseignant leur donnait un peu
de liberté pour réfléchir et théoriser.

De toute façon il fallait travailler sur une espè-
ce de faille, la relation entre les physiologistes
et les psychologues, mais aussi les relations
entre les scientifiques et les praticiens. De plus
en plus nous avons été poussés vers des ensei-
gnements destinés aux praticiens qui ne soient
pas seulement de la formation générale. On
souhaitait enseigner la pratique elle-même et
donc le contenu de nos enseignements a dû
être modifié.

Pourtant j’avais quand même une formation
forte à la méthodologie scientifique, un besoin
d’apporter la preuve. Sur le terrain ce n’est pas
chose facile, car on se trouve dans une situa-
tion qui du point de vue théorique n’est pas
toujours bien bonne.

Ce que nous avons découvert ultérieurement
et c’était malheureusement tard c’est l’impor-
tance de l'École Russe, on disait Soviétique, sur
l’analyse de l’activité. Maintenant on ne parle
plus de l’analyse du travail mais de celle de
l’activité ce qui est un peu différent.

Au CNAM vous avez ouvert l’enseigne-
ment de l’ergonomie aux syndicalistes.
Comment cela s’est-il passé et quels
étaient les positionnements des différents
syndicats par rapport à la démarche ergo-
nomique ?

Dans une première phase, les syndicalistes se
sont méfiés de l’ergonomie et certains
d’ailleurs continuent parce qu’ils se méfient
toujours de ceux qui pensent résoudre les ten-

sions sociales par des mesures techniques. Ce
pouvait être une espèce de prétention si on ne
faisait pas attention. Mais grâce à des bons
contacts entre des ergonomistes et des syndi-
calistes, on s’est aperçu qu’il s’agissait de l’ap-
parition d’un savoir sur l’homme qui pouvait
être utilisé uniquement pour la production, en
quantité ou en qualité, mais aussi de façon pré-
dominante dans le domaine de la santé, enjeu
social incitant les syndicalistes à en savoir plus.

Un autre aspect, c’est que dans certaines fédé-
rations on ne reste pas permanent syndical
plus de 10 ans, sauf certains qui sont restés 30
ans ou 40 ans, mais que faire après ? Cette
question préoccupait beaucoup les syndica-
listes parce qu’ils craignaient que leur savoir ne
soit utilisable que par les chefs du personnel et
que leur carrière finisse assez mal du point de
vue de leur combat. Ils avaient un peu l’im-
pression qu’on les condamnait à passer à l’en-
nemi à partir du moment où ils n’étaient plus
dirigeants syndicaux.

Un certain nombre d’entre eux ont réalisé
qu’en faisant de l’ergonomie ils pouvaient
poursuivre une deuxième partie de carrière
correspondant à leurs idéaux. Donc cette for-
mation a été bien acceptée et pendant un cer-
tain temps d’anciens permanents syndicaux,
de la CFDT et de la CGT, ont fréquenté le labo-
ratoire et sont devenus des experts. 

Parallèlement, des dispositifs réglementaires
ont créé des experts syndicaux dans les comi-
tés d’hygiène et de sécurité et les comités
d’entreprises, où ils trouvaient leur place et
cela correspondait à une certaine phase de la
vie sociale.

Mais ensuite la CGT d’abord, puis la CFDT ont
supprimé un institut spécialisé en ergonomie lié
à leur confédération, et ont préféré faire appel
à un certain nombre d’experts proches de leur
syndicat convoqués sur des questions les inté-
ressant de façon privilégiée. Certains d’entre
eux travaillaient ainsi en gagnant leur vie. 
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Quant aux différences importantes entre les
positions des deux confédérations, avec un
certain recul, je n’en suis pas certain sauf que
naturellement la CGT, a encore maintenant une
plus forte attitude de combat et d’opposition
au patronat, la CFDT ayant adopté dans un cer-
tain nombre de cas une attitude différente,
mais je n’ai pas d'exemples tout à fait nets
n’étant plus aux responsabilités.

Compte tenu d'un tournant très net pris par la
CFDT, j’ai cessé d’y collaborer parce qu’il ne
s’agissait plus de transformations des condi-
tions de travail, comme moi je les avais toujours
conçues. Assez paradoxalement, je me trouve
plus facilement dans des réunions organisées
par la CGT alors que j’ai appartenu d’abord à la
CFTC avant la naissance de la CFDT ; cette
situation personnelle est un fait subjectif.

Pouvez-vous nous préciser les conditions
d’accueil de ces syndicalistes et l’organi-
sation de leur formation en ergonomie ?

Il convient de rappeler tout d’abord que le
contexte social favorable marqué par une
transformation de la législation, ce qu’on
appelle les lois Auroux, ont donné beaucoup
de pouvoirs aux travailleurs, avec la création
des CHSCT et le financement de cette activité
au sein des instances syndicales. C’est pour-
quoi, à un moment donné, on nous a demandé
de former des syndicalistes. Nous avions préa-
lablement organisé une formation d’ergono-
miste à plein temps, pendant une année, des-
tinée aux étudiants étrangers. Mais très vite
nous avons reçu des demandes de la part d’in-

génieurs, de médecins et aussi de syndica-
listes. Ces derniers avaient le niveau d’étude
d’un ouvrier et non pas celui de l'enseigne-
ment supérieur. Étaient-il capables de recevoir
cette formation ? 

Or l’activité des permanents syndicaux consis-
te à analyser et produire des textes ce qui res-
semble tout à fait à la formation d’un ensei-
gnement secondaire de qualité. Effectivement,
ils suivaient les enseignements tellement bien
qu’ils avaient de très bonnes notes, meilleures
que celles des médecins, probablement liées à
une habitude de la dissertation. A notre gran-
de surprise, ils adoptaient une attitude très
scientifique détachée de l’argumentation syn-
dicale, satisfaits d’être dans une atmosphère
où on cherchait objectivement des réponses
aux questions qu’ils se posaient. 

Ce fut un très grand succès et sur dix anciens
permanents de la CGT et dix anciens perma-
nents de la CFDT, presque tous sont devenus
des ergonomistes praticiens, d’autant mieux
que le Ministère du Travail avait créé une caté-
gorie d’experts pour les entreprises qui étaient
en difficulté en matière d’adaptation aux nou-
velles technologies. La liste d’experts devait
être approuvée, et beaucoup d’anciens de cet
enseignement se sont retrouvés là. Ils possé-
daient un savoir utilisable comme syndicaliste
tout comme professionnel et expert. Certains
d’entre eux ont particulièrement réussi, par
exemple François Guérin qui est Directeur
Général Adjoint de l’ANACT et son ami,
Jacques Duraffourg qui est devenu Professeur
Associé à l’Université d’Aix.
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Aujourd’hui, il devient difficile d’échapper à la norme. Chaque étape du processus de pro-
duction et de vie d’un produit est encadré par un ensemble de prescriptions et de normes
légales, réglementaires, professionnelles ou relevant d’organismes tels que l’ISO. Il est donc
impératif que les ergonomes développent un point de vue sur la question.

Les organisateurs attendent donc vos propositions de communication sur ce thème et vous
informent que le délai pour la remise des propositions de communication est prolongé.

Pour les intervenants et chercheurs qui ne se sentent pas directement concernés par le
thème du congrès, une place importante sera laissée aux communications libres.

Les instructions relatives à la soumission de résumés (3 pages) ou de textes (5 pages) sont
disponibles sur le site : wwwwww..eerrggoonnoommiiee--sseellff..oorrgg

SSeeccrrééttaarriiaatt  dduu  3399èèmmee  ccoonnggrrèèss  ddee  llaa  SSEELLFF  ::
ERGOrama SA
6, route des Acacias
1227 Acacias-Genève - Suisse
Tél.: ++41 22 830 09 09 - Télécopie : ++41 22 830 09 08
Adresse électronique : info@ergorama-sa.ch / ramaciot@swissonline.ch

21
mars

20
mars

XXXIXème CONGRÈS DE LA SELF
“Ergonomie et normalisation”

15-17 septembre 2004, Genève (Suisse)
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HAAMAHA'2004 - 9th CONFERENCE
Human & Organisational Issues in the Digital
Enterprise
25-27 août 2004, NUI Galway (Irelande)

For further general information, please contact :
The Centre for Occupational Health & Safety Studies (COHSS)

Department of Industrial Engineering
National University of Ireland, Galway (NUI Galway)

Galway Ireland.
Tel +353 91 524411 Ext 2770

Fax: +353 91 750524
Email haamaha04@nuigalway.ie

mary.bard@nuigalway.ie
enda.fallon@nuigalway.ie

Web: http//indeng.nuigalway.ie/haamaha04



Les Journées 2003 étaient les dixièmes. Elles
ont été l'occasion de mesurer l'évolution des
participants, et d'introduire pour 2004 des
changements dans l'organisation.
Le Comité scientifique a été élargi et rajeuni.
Pour répondre aux besoins spécifiques des
jeunes professionnels, deux ateliers seront
consacrés, dans les Journées, à des thèmes
techniques de la pratique professionnelle :
• le développement d'une politique commerciale
• le recrutement de jeunes ergonomes
Le thème des Journées 2004 sera :
"L'ergonome et la stratégie des entreprises".
L'intervention est confrontée à des détermi-
nants qui, dans bien des cas, sont en dehors de
la zone d'influence de l'ergonome : contexte
international, état du marché, évolutions de la

législation, contraintes fixées par les tutelles,
etc. Comment repérer ces déterminants, dans
quelle limite est-il possible de les prendre en
compte dans la construction de l'intervention ?
La "stratégie de l'entreprise" peut-elle être un
objet de l'intervention ergonomique ? De
quelles connaissances disposent les ergo-
nomes sur l'activité des dirigeants ?
L'ergonome en poste dans l'entreprise, ou y
intervenant régulièrement, peut-il avoir une
action sur sa stratégie globale ?

L'équipe de l'Aract Aquitaine et celle du
Laboratoire d'Ergonomie des Systèmes
Complexes de l'Université Victor Segalen
Bordeaux 2 vous attendent à Bordeaux pour
ces onzième Journées.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

LES JOURNÉES DE BORDEAUX SUR LA PRATIQUE DE L’ERGONOMIE

“L’ergonome et la stratégie de l’entreprise”
24-26 mars 2004, Bordeaux
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PPrréé--pprrooggrraammmmee
Les titres donnés par les intervenants et la planification des interventions sont susceptibles d'être
modifiés.

MMeerrccrreeddii  2244  mmaarrss (9h.30-17h.30)
MMaattiinn Ouverture

Professeur Bernard Bégaud, Président de l'Université Victor Segalen Bordeaux 2
Angelico Benetti, Directeur Aract Aquitaine, Bordeaux
Introduction du thème "L'ergonome et la stratégie de l'entreprise"
François Daniellou, Professeur, Laboratoire d'Ergonomie des Systèmes Complexes
(LESC), Université Victor Segalen Bordeaux 2

AApprrèèss--mmiiddii Ce que l'ergonome doit savoir des déterminants géo-politiques 
Karim Meckassoua, Ministère d'État à l'Éducation Nationale, République 
Centrafrique, Docteur en ergonomie
Le dirigeant et l'ergonome
Jacques Christol, ergonome, ancien Président de Christol consultants

AAtteelliieerr    ::  La pratique en pratique
Comment développer politique et prospection commerciales
Animateur : Tchibara Aletcheredji, Ergonome Européen, ergonome - ADP
Marie-Christine Le Port, Ergonome Européen, Directeur commercial - Ackia/Prologue 
Services
Damien Huyghe, Ergonome européen, ergonome associé - Idénéa
Thierry Morlet, Ergonome européen - Ancoé, Président de l'ARTEE



JJeeuuddii  2255  mmaarrss  (9h.00-17h.30)
MMaattiinn Comment l'intervention de l'Aract peut contribuer

à réinterroger la stratégie de l'entreprise
Véronique Pilnière, chargée de mission - Aract Aquitaine, Bordeaux
Francis Zilioli, responsable des ressources humaines - Roxel, St Médard/Jalles
Agir sur le management et les politiques Ressources Humaines en s'appuyant sur 
l'analyse des situations de personnes handicapées
Alain Levenes, responsable ressources humaines - Institut Bergonié, Bordeaux
Fabrice Raspotnik, ergonome - Ergo Conseil, Poitiers
L'ergonomie, une ressource pour quelles stratégie ?
François Hubault, Responsable ergonomie et écologie - Université Paris 1
Jean-Claude Mauclaire, directeur de la Qualité - Transpôle, Paris

AApprrèèss--mmiiddii Projets de direction hospitalière et collaboration d'ergonomes
Mireille Cazassus, Directeur général - Hôpital de Muret, Le Muret
L'ergonomie inscrite dans la stratégie d'entreprise : l'expérience du projet A380
Bernadette Bernadou, responsable ergonomie industrielle - Airbus France, Toulouse
Julien Falgayrat, ergonome - Mélier Ergonomes Conseils, Toulouse
Guy Weissenbacher, Directeur de projet du site A380 - Airbus France, Toulouse

AAtteelliieerr  :: La pratique en pratique
Comme se recrute un ergonome ?
Animateur : Stéphane Denis, ergonome conseil, Associé - Idénéa, Grenoble
Thierry Roger, Responsable ergonomie industrielle - PSA Peugeot-Citroën, Paris
Serge Deltor, Directeur Aract Languedoc Roussillon, Montpellier
Angelico Benetti, Directeur Aract Aquitaine, Bordeaux
Henri Fanchini, Ergonome Européen, dirigeant - Artis Facta, Paris

VVeennddrreeddii  2266  mmaarrss (9h.00-16h.30)
MMaattiinn Les 35 heures en chantier : quand la direction décide de ne pas exclure les conditions

de travail et la santé
Sandra Sablon, ergonome consultant - Indigo ergonomie, Bordeaux
Jean-Claude Pastot, Directeur d'exploitation - SNRD, Laon
Négociation collective et production de règles dans l'entreprise
Bernard Dugué, ergonome -LESC, Université Victor Segalen, Bordeaux 2
Le schéma directeur général, un outil stratégique de référence
Christian Martin, ergonome, Maître de Conférences - LESC, Université Victor Segalen,
Bordeaux 2

AApprrèèss--mmiiddii Pierre Falzon, Président de l'IEA (sous réserve)
Fil rouge :
Johann Petit, ergonome - MGEN
Doctorant au Laboratoire d'Ergonomie des Systèmes Complexes, Université Victor 
Segalen, Bordeaux 2

Clôture des Journées

CCoonnttaacctt  ::
Nelly Troadec (LESC) - Tél. 05 57 57 10 42 - Fax. 05 56 90 08 73 - secretariat.ergo@ergo.u-bordeaux2.fr
Virginie Duniaud (Aract Aquitaire) - Tél. 05 56 79 63 30 - Fax. 05 56 81 16 50 - v.duniaud@anact.fr
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Organisé sur une semaine au mois de mai depuis
1976, date de la création du Département
Ergonomie et Écologie Humaine par le Docteur
Pierre Cazamian, ce séminaire voit sa forme évo-
luer pour mieux répondre aux besoins et
contraintes nouvelles des ergonomes, des per-
sonnes d'entreprise et des étudiants en cours de
formation DU ou DESS.
Séminaire thématique : 3 jours

Ouvert à toute personne intéressée, il conserve
l'esprit des séminaires antérieurs : aborder un
thème relatif au travail sous des angles divers -
épistémologique, théorique, pratique - tant dans
leur articulation que dans leurs éventuelles oppo-
sitions. C'est chaque fois renouvelée, la question
de la multidisciplinarité dans l’intervention ergo-
nomique.

Les trois derniers séminaires, publiés aux Éditions
Octarès, avaient pour thème :
La relation de service, opportunités et questions
nouvelles pour l'ergonomie (2001), Le métier
d'ergonome (2002), Travailler : une expérience
quotidienne du risque (2003).
Thème 2004 : «Activité, Travail, Ressources
Humaines : parle-t-on de la même chose ?
Les stratégies du changement en question.»

Lieu : Université Paris 1 - Centre Mahler - 9 rue
Mahler  - 75004 Paris (Métro Saint Paul)

Tarif : 500 euros Actes compris. Demi Tarif pour
les diplômés Paris 1 en ergonomie - Possibilité de
s'inscrire à la journée - 200 euros Actes compris

Contact : 
Sylvette Mauro -CEP, Université Paris 1, 90 rue de
Tolbiac - 75634 Paris Cedex 13 
Tél. 01 40 50 18 19 et  01 44 07 86 68
cepergo@univ-paris1.fr

OObbjjeeccttiiff  ::
Amélioration des conditions de travail, dévelop-
pement des compétences, évaluation de la per-
formance… autant de questions sur lesquelles
psychologues, sociologues, économistes, ergo-
nomes et gestionnaires des ressources humaines
sont sollicités, et se sollicitent mutuellement. Les
occasions d’interpellation se multiplient : fiabilité,
qualité, sécurité, stress, relations de service… ; les
populations concernées : les personnels d’exécu-
tion et les cadres, les ingénieurs et les managers,
les fonctionnels et les opérationnels… ; et les
enjeux : l’opérationnalisation de la stratégie, la
place du travail dans la création de valeur … Dans
quelle mesure peut-on dire que les disciplines se
retrouvent sur ces questions, qu’est-ce que les
différents praticiens apportent chacun de particu-
lier ? Peut-on parler de complémentarité ou plu-
tôt de dialogue de sourds, voire d’antagonisme ?  
L’objectif est double :
• comprendre quels sont les modèles qui sou-
tiennent la compréhension des « réalités » que
chacun décrit, à quelle représentation du
«sujet» ils renvoient, et les modalités d’action et
de transformation qui sont mises en œuvre sur
cette base. En d’autres termes, quelle est la
théorie de l’action de chacune des disciplines
ou des pratiques concernées ?

• comprendre les conditions, les situations, les
questions qui sont propices aux convergences /
confrontations des différents points de vue, et
celles qui sont plutôt du ressort d’un type parti-
culier d’approche, par sa manière de poser le
problème.

L’enjeu est de pouvoir tirer de cette analyse, les élé-
ments qui permettent de faire évoluer les systèmes
de pensée qui gèrent la relation entre la «prise en
charge» et la «mise en valeur», du travail et des per-
sonnes qui le réalisent, dans les organisations.
Le séminaire sollicite le concours de chercheurs

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE PARIS 1
“Activité, Travail, Ressources Humaines : parle-t-on de la
même chose ? Les stratégies du changement en question”
1-3 juin 2004, Paris
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MMAARRSS 22000044
8-11 mars - ORLANDO (USA)

7th Applied Ergonomics Conference
(n°132, p.18)

24-26 mars - BORDEAUX (France)
“L’ergonome et la stratégie de l’entreprise”

(n°133, p. 24)

AAVVRRIILL 22000044
14-16 avril - SWANSEA (UK)

Ergonomics Society Annual Conference 2004
(n°132, p.18)

MMAAII 22000044
11-14 mai - NICE (Fance)

COOP’04
Scenario-Based Design of Cooperative Systems

(n°131, p.50)

25-26 mai - RIO DE JANEIRO (Brésil)
4th International Congress of Ergonomics &
Usability of Human-Technology Interfaces

(n°132, p.19)

JJUUIINN 22000044
1-3 juin - PARIS (France)

Séminaire Paris 1
(n°133, p.26)

6-9 juin - VIENNE (Autriche)
7th Conference on Injury Prevention and

Safety Promotion
(n°130, 31)

8-11 juin - BORDEAUX (France)
28ème Congrès National de Médecine et

Santé au Travail
(n°130, 32) 

10-11 juin - PARIS (France)
Séminaire Paris 1

(n°131, p.48 - n°133, p. 28)

CALENDRIER

et de praticiens (consultants, managers, syndicalistes), dans
chacun des domaines concernés, pour contribuer à appro-
fondir la problématique proposée, à partir des expériences,
des travaux et des réflexions de chacun.
Le public est principalement composé d’étudiants et d’ergo-
nomes praticiens concernés par la question du positionne-
ment de leur compétence dans les interventions qui se déve-
loppent dans l’espace «RH» des organisations. L’invitation
est largement ouverte par ailleurs à ces «autres» compé-
tences, psychologues, sociologues, gestionnaires, écono-
mistes, qui y sont aussi sollicitées, pour travailler ensemble
les conditions de la fertilisation croisée qui justifie leur
coopération. 

PPrrooggrraammmmee  pprroovviissooiirree  
Mardi 1er juin 2004
09h – 10h30 La GRH : un travail sur le travail (G. Trépo)
11h – 12h30 Le Droit comme ressource et facteur du chan-

gement (J.M. Bernad)
14h – 15h30 Travail, emploi : quelles mesures ? (R. Beaujolin)
16h – 17h30 Entre ergonomie et GRH : tensions et conver-

gences dans la conduite des projets (Th. Roger)

Mercredi 2 juin 2004
09h – 10h30 Gestion des âges : un enjeu de convergence

des regards sur le travail et sur l’entreprise (S.
Savereux)

11h – 12h30 Entre production de connaissance et velléités
d'intervention : les très riches heures d'un
sociologue clinicien (F. Hanique)

14h – 15h30 La mobilisation des ressources : pourquoi,
comment (A. Dousset)

16h – 17h30 Nouvel objet. Sidération (S. Lapeyrière) 

Jeudi 3 juin 2004
09h – 10h30 Promotion de la santé et de la sécurité au tra-

vail : de la demande du DRH à la proposition
de l'ergonome (D. Ramaciotti)

11h – 12h30 Quand le bon sens résiste… La confrontation
de modèles sur la souffrance au travail lors
d’expertises CHSCT (Ch. Revest)

14h – 15h30 Transformation du travail et problématique du
changement : quelles complémentarités entre
l'ergonomie et la sociologie ? (T. Aletcheredji)

16h – 17h30 Du coaching à l’intervention stratégique, quel-
le convergence pour changer la condition du
travail ? (F. Hubault)

MANIFESTATIONS
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Le métier d’ergonome exige beaucoup de ceux qui
l’exercent, et les met souvent en face de questions
très déstabilisantes. Sur la manière dont chacun
«s’en sort», dont chacun parvient à «répondre de»
ce qu’il fait, il y a peu de retours, trop peu d’occa-
sions d’échange et de mise au point. Pourtant, un
regard réflexif sur nos pratiques est nécessaire pour
progresser, tant la manière dont nous mobilisons
ensemble notre subjectivité et nos connaissances
est au cœur de notre compétence professionnelle.

Le département Ergonomie et écologie humaine de
l’Université Paris1 propose, avec le concours de Guy
Jobert, psychosociologue, professeur  titulaire de la
chaire Formation des Adultes du CNAM, un sémi-
naire fermé où on travaillera le concept de ««ssiittuuaattiioonn
ddee  ccrriissee  ddaannss  ll’’iinntteerrvveennttiioonn»» à partir d’uunnee  aannaallyyssee
ddeess  pprraattiiqquueess  ddeess  pprraattiicciieennss  ppaarrttiicciippaannttss. 

L’objectif généraliste du séminaire est de permettre
aux participants de prendre du recul par rapport à
leurs manières d’évoluer dans leur métier, ce que le
rythme auquel ils sont soumis ne leur permet pas
souvent de faire. Les objectifs plus précis du sémi-
naire sont de permettre un travail réflexif sur la pra-
tique que chacun développe dans le métier d’ergo-
nome praticien qui est le sien, avec la perspective
de pouvoir faire quelque chose  de ces situations de
crise qui seront travaillées en commun pour les
dépasser, et, ainsi, d’élaborer ensemble les raisons
et les moyens d’un repositionnement à la fois per-
sonnel et professionnel.

Le programme proposé se déroulera en deux
temps :
- avant le séminaire, une rencontre personnelle des
participants, individuellement ou par 2 ou 3, pour
dégager avec chacun les questions les plus mar-
quantes qui ressortent de son expérience de
«situations de crise», à différentes étapes de l’in-
tervention – dans la négociation, dans la manière
de procéder à l’analyse, dans la collaboration avec

d’autres acteurs, dans la restitution, dans les
conséquences de l’intervention,… – ou à diffé-
rentes occasion d’intervention – dans un projet,
dans une négociation, dans une expertise, dans
une recherche, ... De ces entretiens approfondis,
l’équipe pédagogique tirera le matériau concret à
partir duquel seront conçus des contenus de sémi-
naire adaptés aux questionnements des partici-
pants. 

En termes pédagogiques, cette phase préalable est
conçue comme un accélérateur d’échange (1/2 jour-
née, au plus tard un mois avant la date du séminaire).

- Le séminaire, proposera aux participants -10 per-
sonnes maximum - sur deux jours, un programme
de travail centré sur l’analyse des pratiques déve-
loppées par les participants dans leurs interven-
tions : 

• 1ère journée
proposition d’une problématique élaborée à partir
des entretiens préalables - discussion - analyse
d’une pratique (cas 1), et confrontations croisées -
analyse d’une pratique (cas 2), et confrontations
croisées - synthèse intermédiaire

• Soirée
pause apéritive, conférence (conférencier invité)
dîner (option)

• 2ème journée
Intervenir : une position et une posture, à
construire» (G. Jobert, F. Hubault)
analyse d’une pratique (cas 3), et confrontations
croisées - analyse d’une pratique (cas 4), et
confrontations croisées - synthèse et conclusions -
évaluation

Coût : 750 euros

Renseignements : 
François Hubault - Département Ergonomie et éco-
logie Humaine de l’Université Paris 1, 
90 rue Tolbiac, 75634 Paris cedex 13,
cepergo@univ-paris1.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

QUESTIONS DE MÉTIER : 
un Séminaire de FC pour les ergonomes praticiens
10-11 juin, Paris
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JJUUIINN 22000044
26-28 juin - MADÈRE (Portugal

1er Congrès d’Ergonomie des pays de langue
portugaise (APERGO)

(n°133, p. 29)

29 juin - 9 juillet - KUALA LUMPUR 
Work with Computing Systems

WWWCS 2004
(n°131, p.49)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000044
5-9 septembre - NOTTINGHAM (UK)
3rd International Conference on Traffic &

Transport Psychology
(n°132, p.19)

15-17 septembre - GENÈVE (Suisse)
XXXIXème Congrès de la SELF 
“Ergonomie et normalisation”
(n°132, p. 16 - n°133, p.23)

OOCCTTOOBBRREE 22000044
11-12 octobre - FREMANTLE (Australie)
IFAP SafetyVWA Conference 2004

(n°132, p. 19)

NNOOVVEEMMBBRREE 22000044
17-19 novembre - BIARRITZ (France)

Ergo-IA 2004
(n°132, p. 20)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000055
18-22 septembre - ORLONDO (Floride, USA)
XVIIème Congrès mondial sur la sécurité et

la santé au travail
(n°130, p.33)

JJUUIILLLLEETT 22000066
10-14 juillet - MAASTRICHT (Pays Bas)

IEA 2006
(n°132, p. 22)

CALENDRIER

Ergonomics as a science and practice has been the object of
extensive reflection and discussion. As an emerging science, its
ranking in the classification of sciences is still undefined, due to
its multidisciplinar character and the difficulty of defining boun-
daries. 
However, its objective (situated human activity), the knowledge
area it explores and the methodology it applies clearly defines
Ergonomics . At a practical level, its objective is to optimize the
interactions between the human being and the other elements
of the systems. This guide the application of the method sup-
ported by the knowledge of the human being in action. 
A definition of Ergonomics staded by the International
Association of Ergonomics (scientific area centered on the
understanding of the interactions between the human being and
the other elements of a system, as well as a profession that
applies the theories, the principles, the data and the methods to
optimize human well being and the general system's performan-
ce) places it at a scientific and practical level. This fact makes us
wonder about the training of the actors for this new profession. 
United by the same language, these Countries Officially
Speaking the Portuguese Language collaborate, at present, in
various privileged cooperation areas. It is towards a unity at once
conceptual and pragmatical that the dissemination of
Ergonomics and its practice, as well as the resulting reflection,
can represent a starting point in this congress. At the same time,
the development and consolidation of the research and the pro-
fession for those who already endorse the teaching of
Ergonomists can be reached . 
With the purpose of promoting Health and well being for the
populations, emphasizing the right not to be excluded,
Ergonomics integrates theoretical and practical contents that will
establish the communication and debate areas in this congress
and will be open for the presentation of papers and conferences.
This time, the Madeira Island, with all its beauty and excellent cli-
mate, will be the scenario for this encounter, with several routs
crossing the Atlantic ocean. 

Contact: 
Dra. Susana Rôla - Tel. +(351) 21 414 91 54 - Fax. 21 414 47 20
E-Mail: apergo@fmh.utl.pt
http://www.apergo.pt/congresso2004/index_eng.php

1er CONGRÈS D’ERGONOMIE DES PAYS

DE LANGUE PORTUGAISE (APERGO)
26-28 juin 2004, Madère (Portugal) 
Organisé par les associations portugaises et brésiliennes
d’ergonomie et l’IEA

MANIFESTATIONS
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DDeess  ppaarrccoouurrss  vvaarriiééss  mmaaiiss  ddeess  pprroobblléémmaa--
ttiiqquueess  ccoommmmuunneess
Les 3 jeunes ergonomes ont suivi des DESS en
ergonomie, avec des formations préalables ou
parallèles telles que le Cycle B du DEST du
CNAM, une formation d’ergothérapeute ou
une formation à l’innovation. Avant de se lan-
cer dans la vie professionnelle, ils ont réalisé
des stages, avec un encadrement plus ou
moins suivi.

CCoonnvvaaiinnccrree  aavvaanntt  ddee  ppoouuvvooiirr  iinntteerrvveenniirr
La première intervention en entreprise a été
vécue par chacun comme une situation diffici-
le. L’ergonomie est encore mal connue, ou
empreinte de clichés : «la chaise», «le bureau »,
« la brosse à dent», «le bon sens». Les collabo-
rations sont longues à mettre en place.
Certains intervenants indiquaient qu’il leur a
parfois fallu plusieurs années pour travailler
avec des architectes ou des designers. 

Dans chaque nouveau projet, l’ergonome doit
définir son rôle. Ses méthodes sont parfois per-
çues comme longues, peu faciles à mettre en
place, et les apports sont mal identifiés.
L’ergonome doit informer, sensibiliser et argu-
menter sur la valeur ajoutée de l’ergonomie.
De même lors des recherches d’emploi, il faut
« vendre l’ergonomie » avant de « vendre » les
compétences personnelles. La principale diffi-

culté est alors de savoir «persuader» alors
qu’on n’a pas appris à le faire.

DDeess  ffoorrmmaattiioonnss  ttrroopp  tthhééoorriiqquueess
Pour cela, l’ergonome doit transposer les élé-
ments appris au cours des études. Les forma-
tions permettent d’acquérir des connaissances,
mais le langage est souvent trop théorique,
éloigné des pratiques. L’ergonome doit adap-
ter sa présentation en fonction des interlocu-
teurs rencontrés. L’anticipation commence à
être considérée comme un gain potentiel mais,
pour convaincre, il faut pouvoir l’illustrer avec
des exemples concrets. 

Les jeunes qui débutent n’ont pas encore de
référentiel personnel pour illustrer leur propos,
ce qui peut poser des problèmes de crédibili-
té. Les équipes d’ergonomie sont peu fré-
quentes en entreprise ; souvent isolé dans un
département, l’ergonome doit construire son
propre argumentaire sans pouvoir confronter
son point de vue avec des pairs.

UUnnee  aaccttiivviittéé  àà  ccrrééeerr
Les formations universitaires sont centrées sur
une discipline, mais ne préparent pas au
monde professionnel. Le plus souvent, les
jeunes débutent sans connaissance de la struc-
ture des entreprises. Les difficultés sont renfor-
cées pour ceux qui souhaitent créer une entre-

ERGONOMIE DANS LE MONDE

COMPTE-RENDU DE LA DEUXIÈME JOURNÉE

DE RENCONTRE DES ERGONOMES EUROPÉENS

FRANÇAIS
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Cette journée de rencontre – qui s’est tenue le 04 novembre 2003 à Paris - avait pour thème
««PPaasssseerr  dduu  ddiippllôômmee  aauu  mmééttiieerr»». Elle a permis de réunir environ 50 ergonomes, en majo-
rité de jeunes ergonomes, mais également des seniors.

La matinée était organisée autour des présentations de 3 jeunes ergonomes : Frédéric Darmon,
Armelle Brunjail, Damien Huyghe. Ils ont exposé leurs premiers pas dans le monde professionnel.
L‘après-midi était consacrée à des débats, animés par 2 professionnels et enseignants : Claude
Lemarchand (UTC Compiègne) et Xénophon Vaxevanoglou (Université de Lille II).



prise ou prendre un statut de profession libéra-
le. Or, en ergonomie, la recherche d’emploi se
déroule rarement de façon classique, en
répondant à des offres. 

En effet, bien souvent l’ergonome pose des
candidatures spontanées, fait des démarches
volontaires de création d’activité ou se trouve
amené à faire une étude de marché. Il faut sou-
ligner que les 3 «jeunes» ont créé leur poste
que ce soit en entreprise à la suite d’un stage,
en société de service lors d’une étude de mar-
ché ou en création d’entreprise après des CDD
successifs. Les jeunes ergonomes ont alors
besoin de conseils pratiques sur les démarches
à suivre, les points de vigilance…

RReennffoorrcceerr  lleess  eexxppéérriieenncceess  pprraattiiqquueess
Lors des premières interventions, il ressort clai-
rement un besoin de pouvoir échanger sur les
questions qui surviennent, de confronter des
pratiques, voire d’être accompagné sous forme
de tutoring par des «anciens» du métier. Le
stage et une occasion d’intervenir en étant
encadré, mais l’accompagnement est très
variable selon les formations, le nombre et la
disponibilité des enseignants. 

Le passage des études au monde profession-
nel concerne tous les métiers. Il est souhaitable
que les études permettent de développer les
aspects théoriques qui ouvrent à différents
types de raisonnements et couvrent un champ
très large, de façon à préparer une adaptation
potentielle à la variété des situations qui seront
rencontrées. Chacun se spécialise ensuite plus
ou moins, en fonction de ses centres d’intérêts,
de ses compétences, des entreprises et des
projets. Mais les jeunes redoutent particulière-
ment le manque d’expérience dans une disci-
pline qui concerne le «travail des autres».

Certains jeunes n’hésitent pas à multiplier les
stages. Lors des débats, il a d’ailleurs été souli-
gné que les stages sont beaucoup plus nom-
breux dans d’autres types de formation. Par
exemple, en école d’ingénieur, les élèves font

souvent 2 ou 3 stages, dont au moins un de 6
mois ; dans les métiers médicaux, la pratique
alterne avec la formation théorique ; dans l’en-
seignement, les maîtres d’école ont une année
de pratique encadrée…

En ergonomie, le cœur de la discipline est
l’analyse du travail. Un renforcement de l’alter-
nance entre théorie et pratique faciliterait pro-
bablement l’adaptation professionnelle, mais
aussi l’insertion de l’ergonomie et des ergo-
nomes dans les projets. 

CCaappiittaalliisseerr  ssuurr  lleess  pprraattiiqquueess
En ergonomie, comme dans tous les métiers, il
existe un écart entre théorie et pratique. Mais
sans référence, les jeunes ont l’impression de
réinventer individuellement les règles du
métier lorsqu’ils sont confrontés au terrain. Le
développement de présentations concrètes
est très variable selon les formations. Or la for-
mation ne doit pas se limiter à des aspects
théoriques. Elle devrait présenter des
exemples variés d’interventions réalisées par
des praticiens et offrir ainsi des occasions
d’échanges permettant d’anticiper la réflexion
sur les difficultés du terrain.

UUnn  aaccccoommppaaggnneemmeenntt  ddaannss  lleess  pprreemmiièèrreess
iinntteerrvveennttiioonnss
Les étudiants ont le sentiment qu’on les pous-
se à être autonome et non pas à être dans le
monde du travail. Ce qui est souhaité avant
tout par les jeunes, c’est un accompagnement
par des seniors sous la forme d’une co-inter-
vention ou d’une assistance pratique.

Deux modèles ont été débattus : 
• La première possibilité serait qu’un jeune
puisse accompagner un senior dans l’une de
ses interventions. Il s’agit plutôt d’un
«apprentissage social», l’expert fait, le novice
regarde et apprend en regardant. Si cela
s’avère possible pour les équipes internes,
cela paraît difficile pour un consultant pour
des questions de coût financier, de disponibi-
lité en temps, de confidentialité par rapport
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au client et d’insertion d’un «intervenant» qui
reste «extérieur» au projet. Cela pose de plus
une question de fond : pourquoi un expert,
cet expert, devrait-il être le modèle dans la
pratique de l’ergonomie ?

• Dans tous les cas, il reste un écart important
entre suivre un senior, l’écouter et faire soi-
même, être acteur en 1ère ligne. Intervenir,
c’est faire des choix. Le savoir-être s’acquiert
sur le terrain. On apprend en faisant, en réus-
sissant, en se trompant et en ajustant. La
seconde possibilité est donc «l’apprentissa-
ge en situation», la formation - action, plus
classique, plus proche du stage longue
durée : le novice fait, l’expert l’accompagne.
S’il s’agit d’une intervention dans laquelle un
des acteurs a accepté la responsabilité d’une
mission, cela suppose une confiance réci-
proque sur les modalités d’actions et deman-
de là aussi une disponibilité importante.

AAccccoommppaaggnneemmeenntt//  ttuuttoorriinngg
L’accompagnement pose donc le problème de
sa temporalité par rapport à la formation du
jeune. Il semble incontournable sur les pre-
miers terrains, mais il serait grandement allégé
si les stages étaient renforcés au cours de la
formation. En effet, les stages ont un statut offi-
ciel qui donne un cadre explicite aux modalités
d’intervention. 

Le tutoring concerne plutôt un accompagne-
ment dans les débuts professionnels. Ce tuto-
ring est souvent implicite en entreprise, assuré
par des anciens qui encadrent les jeunes arri-
vés. Mais l’ergonomie étant peu répandue, les
jeunes ergonomes ne trouvent pas souvent de
pairs pour confronter leur pratique.

Pour alléger les contraintes de disponibilité et
rendre possible cet accompagnement, certains
seniors proposent un tutorat par téléphone ou
mail, portant sur des aspects méthodologiques
et techniques. Cette offre de ressource ne per-
met pas de partager un référentiel commun sur
une intervention. Il s’agit d’une aide relative-
ment ponctuelle, à ne pas confondre avec l’ac-

compagnement d’intervention qui semble
attendu et ressemble plutôt à un véritable
encadrement de stage.

UUnn  bbeessooiinn  dd’’éécchhaannggee  aavveecc  lleess  ppaaiirrss
Le besoin d’accompagnement est très variable
selon les personnes, les projets, les cursus sui-
vis. Le moment où ce besoin disparaît relève
d’un choix personnel, d’un déclic imprévisible.
A ce titre, les 3 présentations de la matinée
illustraient bien les différences inter-indivi-
duelles. Mais ce qui reste le plus durablement,
est une demande d’échange avec des pairs. 

Les conférences et séminaires sont des possi-
bilités de rencontres, apportant des exemples
d’interventions, permettant d’entendre diffé-
rents points de vue. Cela peut être l’occasion
de nouer des contacts avec des thèmes
proches des préoccupations de chacun. Mais
ils sont parfois vécus comme trop distants, les
orateurs ne paraissant pas toujours accessibles.
Il se dégage un besoin fort de rencontre avec
des professionnels. Ergonomia a créé «les ate-
liers de la pratique» permettant à des interve-
nants d’échanger sur les difficultés rencon-
trées. De même, le GERRA organise des soi-
rées sur la pratique avec des exposés d’inter-
ventions en cours et des débats. Mais ces
modes d’actions supposent que le projet n’ait
pas de clause de confidentialité. La SELF pro-
pose régulièrement des journées thématiques
de réflexion plus générale. 

LL’’iiddeennttiiffiiccaattiioonn  dd’’uunn  mmééttiieerr
Un métier se caractérise par une pratique, pas
seulement une somme de connaissances. Dans
cette perspective, le titre d’ergonome euro-
péen permet de valoriser le professionnalisme
par rapport à des formations courtes et peu
encadrées. 

Une inquiétude apparaît avec la mise en place
des masters car le terme d’ergonomie n’appa-
raîtra pas dans les titres, mais seulement dans
certaines mentions, ce qui va générer un
manque supplémentaire de visibilité de la dis-
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cipline. Le titre sera d’autant plus important
pour la reconnaissance du métier. Il peut être
aussi un support fédérateur des différentes
«écoles» (santé, cognitif, physiologie, IHM,
conduite de projet…) autour des critères
HETPEP auxquels répondent tous les DESS
actuels.

Par contre, la question reste ouverte pour la
transformation des DEA en master de
recherche car il n’y aurait plus de master de
recherche en ergonomie et donc plus de cher-
cheur en ergonomie ?

DDee  nnoommbbrreeuusseess  ppiisstteess  dd’’aaccttiioonnss
La journée a permis de dégager différents axes
d’évolutions potentielles :

• Valoriser le métier. Un senior constate qu’il a
l’impression d’avoir vécu la même situation,
les mêmes difficultés lors de ses débuts, il y a
20 ans. La profession devrait s’organiser pour
développer et diffuser des éléments d’argu-
mentation favorisant une valorisation explici-
te du métier, à travers la mise en commun de
références partageables. D’autre part, les
designers ont des postes régionaux pour
défendre et valoriser leur profession (par
exemple 5 postes en Rhône Alpes).
L’ergonomie pourrait suivre cette piste. 

• Renforcer la pratique dans l’enseignement.
Une première possibilité consiste à illustrer
les formations par de nombreux exemples
pratiques. Il s’agit d’aider les étudiants à se
construire des référentiels concrets. La ques-
tion qui se pose aussi est la capitalisation et
l’identification de prestations classiques en
ergonomie, la nécessité d’une transmission
d’héritage. 
Un autre axe consiste à développer les
stages encadrés. Se pose alors la question
des modalités de mise en œuvre. Une pro-
motion de DESS compte souvent 15 à 20 étu-
diants. Il faut définir des moyens compatibles
avec la charge correspondante : suivi person-
nalisé, mais aussi réunions de groupes,

constitutions de binômes… Ces supports
doivent être des aides réelles dans lesquelles
les jeunes trouvent des ressources, évitant le
sentiment d’être évalué ou d’avoir à réinven-
ter les recettes du métier.

• Disposer d’un FAQ professionnel. Il manque
un site de références qui pourrait rassembler
des réponses à des questions pratiques telles
que des contraintes légales, le salaire d’un
ergonome débutant, les formalités pour créer
une structure ou passer en profession libéra-
le, les prix des différents types d’interven-
tions, des références de structures de portage
salarial… Il pourrait s’agir d’un site renvoyant
vers des adresses plus spécialisées.

• Diffuser des moyens de contacts. Les seniors
ne peuvent pas identifier les jeunes en atten-
te. Les jeunes doivent être demandeurs de
leurs tuteurs, mais ils ne savent pas toujours
vers qui aller. Pour cela, il faudrait développer
les moyens de contacts : annuaires informati-
sés avec des critères d’identification des
domaines couverts, des modes d’interven-
tions, des centres d’intérêts…

• Développer les lieux de rencontres. Ce
besoin est très fort. Il apparaît un manque très
net de lieux pour échanger et discuter de
façon informelle. Il ne s’agit pas là d’un défaut
des formations mais d’un temps non servi
entre la fin des études et l’exercice profes-
sionnel. Ces lieux pourraient recouvrir diffé-
rentes thématiques : rencontres par domaines
(bancaire, hospitalier, processus continu), par
type de connaissances impliquées (IHM, phy-
siologie, handicap, cognitif), par mode d’in-
tervention, par région… En 2004, la SELF
devrait achever un recensement des associa-
tions qui existent en France, ce qui devrait
permettre d’avancer sur ce point.

La journée a été appréciée et il paraît souhai-
table de pouvoir renouveler ce type d’action.

TThhiieerrrryy  MMOORRLLEETT
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Tu es sociologue, tu as été formé en ergo-
nomie au CNAM, et tes travaux sont
parmi ceux qui sont très fréquemment
cités et utilisés par les ergonomes. Est-ce
que tu pourrais tout d’abord nous faire
part de ton itinéraire personnel et scienti-
fique, retracer les grandes étapes de ton
parcours.

Gilbert de Terssac : Mon parcours n’est pas
très linéaire, mais il est quand même centré
autour de deux grandes questions. La premiè-
re concerne la connaissance du travail et des
personnes qui travaillent, et la seconde concer-
ne la technique et l’organisation. J’avais prépa-
ré ma maîtrise de sociologie en faisant une
étude sur le travail d’usinage des hublots de
Caravelle, à Sud-Aviation, devenue aujourd’hui
Airbus. J'ai ensuite travaillé sous la direction de
Pierre Naville, pour préparer un DEA puis une
première thèse, avec Pierre Rolle et Pierre
Dubois à Paris VII. Dans les années 75, j’ai com-
plété cette formation en sociologie par une
formation à la fois en psychologie avec
Jacques Leplat, pour comprendre la manière
dont l’individu raisonne au travail, traite de l’in-
formation, et en biologie avec Yvon Quéinnec,
qui nous rappelle que l’homme a aussi un
corps, des contraintes biologiques et chrono-
biologiques. Ceci m’a conduit à m’inscrire dans
une formation d’ergonomie au CNAM, pour
approfondir mes connaissances en termes de
modèles et méthodes d’analyse du travail. Le
responsable de la formation était Alain Wisner,
qui m’a accueilli et permis d’obtenir mon
diplôme d’ergonome. Au cours de cette pério-
de, j’ai été amené à faire quelques stages à
l’INRS, à me familiariser avec la méthode

d’analyse des conditions de travail qu’avait éla-
borée le LEST, avec Guy Roustang et bien
d’autres, et que diffusait Jacques Christol. J’ai
également fait un séjour en Angleterre pour
travailler dans la sidérurgie, avec Beishon et
Bainbridge, collègues de Jacques Leplat, et
prendre connaissance des recherches qui
étaient menées à l’université de Birmingham.
J’ai exercé le métier d’ergonome-consultant
pendant quelques années, à la suite de quoi,
j’ai candidaté au CNRS dans les années 1980,
et j’ai été admis sur un poste de chercheur en
sociologie. 

La deuxième partie de mon itinéraire, est cen-
trée autour de la question de la technique et
de l’organisation. Mes travaux m’ont conduit
dans le Laboratoire d’Automatique et
d’Analyse des Systèmes, qui était mon labora-
toire d’affectation pendant ma formation au
CNAM. Daniel Esteves, qui dirigeait à
l’époque le LAAS et faisait partie du groupe
RESACT (Recherche Scientifique et
Amélioration des Conditions de Travail),
m’avait invité à participer aux travaux des cher-
cheurs-ingénieurs en informatique, automa-
tique, microélectronique, qui concevaient des
systèmes qui devaient ensuite être dévelop-
pés dans l’industrie. Je voulais comprendre, à
partir d’une connaissance des usages de la
technologie, comment ces usages pouvaient
alimenter la conception des systèmes tech-
niques. J’étais le seul sociologue sur 400 cher-
cheurs, et j’ai mis de longues années à coopé-
rer vraiment avec les ingénieurs de ce labora-
toire qui souhaitait que les sciences humaines
et sociales s’occupent uniquement des consé-
quences de la technique sur les individus. Ce
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programme de recherche, qui a duré en gros
de 1985 à 1990, m’a amené vers des questions
de conception de technologies, et vers l’analy-
se conjointe, avec des ingénieurs, de la maniè-
re dont ces technologies étaient introduites
dans les entreprises et étaient ensuite utili-
sées. Et c’est ce triptyque conception, inser-
tion dans une organisation, et usages de la
technologie, qui a été mon deuxième grand
programme de recherche donnant lieu notam-
ment à une série de publications avec Pierre
Dubois, avec Erhard Friedberg, ou avec
Jacques Leplat, croisant les apports des
sciences humaines et sociales, et des sciences
pour l’ingénieur. Cette approche m’a amené
aussi à participer à la conception de logiciels
de gestion de la production qui reposaient sur
un système intégrant l’opérateur humain dans
la mise en œuvre des décisions et la gestion
des aléas. C’est ce qui m’a conduit à travailler
sur deux notions : celle de «réversibilité de la
décision», et celle de renégociation de
contraintes». Petit à petit se faisait jour l’idée
que la structuration des activités profession-
nelles n’était pas déterminée par la technolo-
gie, mais bien par des choix d’organisation.

D’où mon troisième programme de recherche
que j’ai développé au sein du CERTOP à l’uni-
versité de Toulouse-le-Mirail, sur le «travail
d’organisation», qui consiste à penser
ensemble l’exécution et la conception.
Organiser est un travail, une activité comme
une autre, qui consiste à prévoir des plans, des
procédures, à envisager des protocoles d’inter-
action, à formuler des contrats. Il s'agit de
structurer l’action des autres, de peser sur leurs
décisions, de réduire leur autonomie, de
contrôler leurs initiatives, bref d’encadrer ce
qui est de l’ordre des accomplissements pro-
fessionnels par des contextes d’action structu-
rés. Dans ce troisième programme, une quin-
zaine de thèses a été lancée sur des terrains
très différents, mais avec ce fil conducteur qui
consiste à essayer de rassembler ce qui est de
l’ordre du travail et ce qui est de l’ordre de l’or-
ganisation, pour ne pas laisser ces deux

champs de la sociologie, indépendants l’un de
l’autre. Nous y avons rajouté les relations pro-
fessionnelles, avec l’étude d’un certain nombre
d’accords, de négociations, qui nous ont beau-
coup appris sur ce qui pèse sur l’activité des
salariés, et en même temps sur ce que les sala-
riés font pour essayer d’agencer des contextes
d’action, de définir des situations de travail qui
soient le plus conformes à leurs intérêts, à leurs
préoccupations et à leurs attentes. Voilà mes
trois programmes de recherche et mon itinérai-
re qui a mêlé plusieurs spécialités.

On voit bien comment les différentes
approches que tu as évoquées ont mar-
qué les thèmes de tes recherches, les
concepts que tu utilises et ta manière
d’aborder les questions. Mais pourquoi
cette approche interdisciplinaire est si peu
développée parmi les sociologues ?

GdT : Ce qui est anecdotique et amusant,
c’est la manière dont on a considéré mon par-
cours. J’ai fait de la sociologie du travail assez
classique au début, sur la condition salariale,
les qualifications, les relations hiérarchiques
ou les conflits de travail, et j’avais écrit un pre-
mier texte, dans les années 78, qui s’appelait
«la régulation opérée par les ouvriers de l’in-
dustrie chimique». Je montrais les contourne-
ments des procédures, et finalement, que le
travail réel était très différent du travail prévu.
Ceci avait été au fondement même de la
sociologie du travail, mais un petit peu oublié.
On considérait que c’était un excellent travail.
Quand j’ai affiné sur les processus de raison-
nement, sur les contraintes biologiques qui
venaient marquer le ralentissement de l’activi-
té la nuit, autrement dit quand je mêle ensui-
te l’analyse des pratiques professionnelles
avec l’ergonomie, avec la psychologie du tra-
vail et la psychophysiologie, là, les collègues
commencent à dire c’est intéressant ce qu’il
fait, mais ce n’est pas de la sociologie, et on
me regardait d’assez loin dans cette discipli-
ne. Dans un troisième temps, j’ai opéré une
reconversion au centre de la sociologie où j’ai
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décidé de ramener l’ensemble des résultats
de mes recherches. 

Tu veux dire qu’il était difficile de dévelop-
per l’interdisciplinarité ?

GdT : On est, à cette époque, en tension entre
d’un côté choisir le versant de la pluridiscipli-
narité pour lequel il y a des sollicitations,
comme en témoignent la création, dans les
années 74-75, du RESACT qui vise à former,
dans une perspective pluridisciplinaire, de
jeunes professionnels du travail, quel que soit
leur statut, ou le programme PIRTEM
(Programme Interdisciplinaire Travail, Emploi et
Modes de vie) qu’ont animé Godelier et
d’Iribarne, et de l’autre côté, être reconnu par
une discipline, puisque les instances acadé-
miques ne fonctionnent que sur la reconnais-
sance mono-disciplinaire. Même s’il y a de
fortes sollicitations, toutes les fois où on a
essayé de mettre des disciplines ensemble, du
point de vue de la formation des personnes, de
leur recrutement et de leur évaluation, ça n’a
pas marché. 

C’est ce qu’essaient de développer des
ergonomes, des universitaires, en faisant
se confronter les différentes disciplines qui
s’intéressent au travail, et en utilisant les
apports spécifiques de chacune d’entre
elles pour produire des connaissances sur
l’homme au travail, dans des systèmes
complexes qu’aucune discipline ne peut
prétendre saisir seule.

GdT : Mais on voit les difficultés qu’il y a eu à
faire créer des postes de professeur d’ergono-
mie à l’université, dans laquelle on se deman-
de toujours où est l’ergonomie. Ce que je trou-
ve intéressant dans l’ergonomie, c’est qu’elle a
fait fi de ces frontières académiques et discipli-
naires, en considérant, comme Gurvitch le
disait, que le travail, c’est comme un poulet, on
ne peut pas le couper en tranche. C’est vrai, le
travail suppose la combinaison de modèles
explicatifs pour comprendre ce qu’est la com-

plexité de l’activité individuelle. C’est le pre-
mier apport de l’ergonomie de s’être présen-
tée comme une pratique interdisciplinaire. Le
second apport de l’ergonomie, qui m’a permis
d’avancer considérablement dans mes
recherches, ça a été cette capacité de contri-
buer à produire des schémas explicatifs dont le
sens doit être co-construit avec les salariés eux-
mêmes. Le chercheur, dit Jean-Daniel
Reynaud, ne dit pas le vrai sur le travail mais
produit une représentation possible, dont la
signification doit être co-construite avec les
intéressés. C’est ce qui m’a amené à travailler
sur les notions de compromis, de négociation,
de régulations que j’ai développées à partir
des travaux de Reynaud. 

L’ergonomie, très tôt, a aussi poussé l’ensemble
des composantes disciplinaires à s’interroger
sur l’usage des connaissances qu’elles produi-
saient. C’est notamment ce que nous avons
montré dans nos travaux sur le travail de nuit
avec Quéinnec et Teiger, à partir de l’idée de
«repères pour négocier le travail posté», c’est-
à-dire d’un ensemble de solutions possibles,
soumises aux opérateurs, en présentant pour
chacune les avantages et inconvénients.
L’intérêt de cette notion de «repères», c’est de
donner la main aux intéressés pour choisir à l’in-
térieur de cette variété de solutions, et aussi de
leur donner des instruments pour comprendre
les conséquences que peut avoir chaque solu-
tion au plan de leur santé. Finalement, les règles
de travail, les règles pratiques, sont des règles
qui doivent être co-construites avec les intéres-
sés eux-mêmes. Il n’y a pas de normes d’expert,
des dérivés de la connaissance qui s’applique-
raient mécaniquement.

Ce que tu dis me fait penser à certains
propos de Bourdieu qui voulait casser le
rapport « hautain » entre le chercheur et
les personnes observées. La démarche de
fournir des repères me semble aller dans
le même sens. Comment vois-
tu aujourd’hui les rapports entre la socio-
logie et l’ergonomie ?
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GdT : Je considère que l’ergonomie n’est pas
une discipline scientifique, mais plutôt une col-
lection de disciplines scientifiques mobilisées
pour avoir des effets pratiques dans la transfor-
mation des situations de travail. Autrement dit,
je considère que l’ergonomie est davantage
une profession qui a pour fonction de transfor-
mer les situations de travail, que d’être une dis-
cipline académique, devant être centrée sur de
la recherche fondamentale. En revanche l’ergo-
nomie est composée de disciplines, parmi les-
quelles, la psychologie et la physiologie ont
été historiquement d’une contribution essen-
tielle pour produire des connaissances sur
l’homme qui travaille. Mais je fais observer que
ces deux disciplines qui ont leurs lettres de
reconnaissance académique, au sein des struc-
tures universitaires ou des structures de
recherche, ont des points de rencontre avec
l’ergonomie, sans toutefois se confondre avec
elle. La sociologie, l’économie et la gestion,
ont fait leur apparition plus récemment dans le
paysage de l’ergonomie. C’est finalement
comme ces pétales dont parlait, si ma mémoi-
re est bonne, Jean-Claude Sperandio, c'est-à-
dire un noyau central autour de la transforma-
tion des situations de travail, avec une collec-
tion de modèles et de disciplines qui viennent
apporter leur contribution. La sociologie a
apporté une contribution peut-être un peu
plus macro, a amené à s’interroger sur le
contrat de subordination, sur la relation salaria-
le, sur les qualifications, sur les conflits, sur les
relations de travail, sur les processus de déci-
sion, en considérant que le contexte de travail
est le résultat de décisions, qu’il n’est pas une
donnée. L’ergonomie était très bien ancrée sur
la relation entre conception et usage, notam-
ment des technologies ou des machines, ce
qui était l’approche qu’Alain Wisner a formulée
très tôt dans son parcours. Il me semble par
contre, que l’organisation, c'est-à-dire la défini-
tion de la finalité de l’entreprise et de ses
objectifs, l’association des moyens en termes
de division du travail, de procédures, d’autori-
té, de communication, et en termes de forma-
tion, n’était pas d’emblée, dans le champ de

l’ergonomie qui considérait ces variables
comme des variables indépendantes. J’ai au
contraire pris le parti de considérer que l’orga-
nisation est une activité, qu’elle est une
variable d’ajustement. Ça a été quand même
un des points de débat et de critique avec l’er-
gonomie. 

Annie Borzeix rappelle, dans un article
récent, les malentendus qui existaient
entre sociologues et ergonomes dans les
années 70. Beaucoup de sociologues
jugeaient l’ergonomie trop «appliquée» et
trop «réformiste», quand il s’agissait alors
de s’opposer au «travail en miettes» en
valorisant «l’autogestion».

GdT : La sociologie du travail, depuis
Friedman, a une fonction d’apport de
connaissances mais aussi de critique sociale.
Cette fonction-là, ne doit pas être oubliée
non plus par l’ergonomie. Les sciences
sociales ont montré, grâce notamment aux
apports de la gestion, que les règles de tra-
vail, les règles formelles, font l’objet de dis-
putes, de contestations, de re-formulations,
de rencontres d’acteurs, d’oppositions et de
coalitions, et aussi de constructions alterna-
tives, par lesquelles les usagers, les tra-
vailleurs, les subordonnés veulent apporter
une contribution à la définition des règles
formelles. Le débat entre la recherche cri-
tique, la recherche uniquement fondamenta-
le et la recherche appliquée, me semble un
faux débat. On a avancé dans la recherche
sur le travail à partir du moment où on a pris
cet objet qu’est l’entreprise, comme n’étant
pas simplement une entité juridique, mais
comme étant une coalition de personnes ras-
semblées pour un objectif donné, qui n’est
pas simplement la production mais qui est
aussi le bien-être, dont je rappelle que c’était
la définition du travail que donnait déjà
Friedman. On est venu à des questions de
construction de l’identité, de construction de
lien social par le travail. Pour comprendre la
travail, on est obligé de prendre en compte
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aujourd’hui la question de l’exclusion, la
question du chômage, un certain nombre de
questions que l’ergonomie ne traite pas. 

Pourtant aujourd’hui, l’ergonomie va s’in-
téresser aussi à la question des compé-
tences, à la formation, au travail des
cadres qui a été un des tes sujets impor-
tants de recherche, à la conception archi-
tecturale, au travail des organisateurs,
autant de sujets communs pour des ergo-
nomes et des sociologues. J’ai l’impres-
sion que sur les recherches de terrain, les
convergences sont importantes, comme
en témoignent par exemple les travaux
menés par des sociologues et des ergo-
nomes sur les chantiers du BTP. Mais l’er-
gonomie est extrêmement faible universi-
tairement, ce qui fait qu’elle ne peut peut-
être pas apporter toute la contribution
qu’elle souhaiterait apporter à la réflexion
théorique. 

GdT : Il me semble que l’apport de l’ergono-
mie reste indéniable sur deux points que j’ai
évoqués tout à l’heure : sa capacité à mobiliser
des modèles explicatifs hétérogènes pour pro-
duire une explication plausible de la manière
dont l’homme travaille, et sa prétention à inter-
venir dans la construction des situations pro-
fessionnelles, dans la construction des
contextes d’action. On peut toujours dire, pour
faire plaisir aux ergonomes, que l’ergonomie
est la méta-discipline par excellence, qu’elle a
une vertu qui transcenderait les différentes dis-
ciplines, mais à ce moment-là pourquoi pas la
philosophie, ou l’anthropologie, ou la sociolo-
gie, ou la psychologie. Je crois qu’il faut laisser
l’ergonomie comme une théorie de moyenne
portée, tournée vers la transformation, grâce à
la convocation d’une série de connaissances
qu’elle va mettre en confrontation entre elles
et en confrontation avec le terrain. C’est déjà
un projet extrêmement ambitieux. Pour autant,
les ergonomes ne sont pas écartés d’une pro-
duction théorique, mais je dis simplement que
cette production théorique, par exemple sur la

manière dont on va construire des règles pra-
tiques et des règles sociales dans le travail, la
manière dont on va construire des lois et des
procédures de négociation, la manière dont on
va construire des outils d’aide à la décision,
suppose une réflexion au sein de théories qui
elles-mêmes sont au carrefour de plusieurs dis-
ciplines. Il y a dans le champ des sciences
sociales des théories fortes, que ce soit des
théories de la domination, des théories de l’in-
teraction, des théories fonctionnalistes ou des
théories de la négociation, du compromis et
de la régulation sociale, qui sont des grandes
théories, dans lesquelles des ergonomes peu-
vent apporter leur contribution. J’ai amené
récemment différents auteurs, différentes disci-
plines, à se confronter autour de la théorie de
la régulation sociale de Jean-Daniel Reynaud,
c’est-à-dire à s’interroger sur ce qu’est une
règle de travail pertinente et légitime, com-
ment elle se fabrique, qui en sont les acteurs, à
quelles confrontations interprétatives elle
donne lieu, quelles sont les relations de pou-
voir qui traversent cette production normative,
quels apprentissages se nouent. Je pense que
cette théorie de la régulation sociale n’est pas
une théorie de la sociologie, c’est une théorie
des sciences sociales, à laquelle contribuent
des juristes, des anthropologues, des histo-
riens, des économistes, des gestionnaires, des
sociologues, des psychologues. C’est déjà un
effort important que de considérer qu’aucune
discipline n’a le monopole de son objet, et que
toute discipline a intérêt à se confronter avec
des énoncés issus d’autres disciplines, ou avec
d’autres points de vue. Je pense que la théorie
est peut-être un des points sur lesquels l’ergo-
nomie doit produire davantage de connais-
sances réflexives pour pouvoir être reconnue
comme discipline autonome.

Très rapidement pour finir, la question des
risques industriels a été l’occasion, à la
suite de l’explosion d’AZF, de développer
sur la région toulousaine, une approche
pluridisciplinaire. Est-ce que tu pourrais
nous en dire quelques mots ?
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GdT : La première question est bien sûr celle
de la place de l’opérateur humain dans la
conception et l’exploitation des systèmes de
production. Lorsqu’on parle de fiabilité, d’er-
reur humaine, de robustesse organisationnelle,
il me semble qu’aujourd’hui il est acquis, et
c’est à mon avis aussi grâce à l’ergonomie, que
l’erreur d’exécution provient souvent d’une
erreur de conception, ou que les modèles de
conception n’ont pas permis d’énoncer, de
faciliter la lisibilité d’une erreur, ou de la récu-
pérer. Beaucoup de monde est prêt à rassem-
bler des connaissances sur les usages pour les
transporter sur la conception. En revanche, sur
les questions d’organisation, c'est-à-dire les
décisions qui associent des hommes à des
machines, là on est un peu plus silencieux. A
l’issue d’un certain nombre de catastrophes,
dont celle d’AZF qui nous a touché ici, il y a eu
en effet un mouvement pour essayer de ras-
sembler des connaissances et des personnes,
qui soient capables de contribuer à mieux maî-
triser les installations à hauts risques. Ça a été
une question très difficile, car il faut faire se
rencontrer trois points de vue sur la question
des risques et de la sécurité. D’un côté il y a les
pouvoirs publics qui souhaitent prendre des
décisions, édicter, avec l’appui d’experts, un
certain nombre de normes à respecter ; d’un
autre côté, il y a des mouvements sociaux et
protestataires qui s’interrogent sur les consé-
quences des industrie à hauts risques et les
menaces qu’elles font peser sur les popula-
tions ; et puis il y a le monde de l’entreprise,
avec ses ingénieurs et ses ouvriers, ses techni-
ciens et ses cadres, qui essayent de mobiliser
leurs connaissances et leurs savoir-faire pour
maîtriser au mieux les risques qui ne se limitent
hélas pas au périmètre de l’entreprise. A
Toulouse, des industriels se sont réunis pour
créer un institut pour la culture de la sécurité
industrielle (ICSI), qui s’associe à des universi-
tés et à des organismes de recherche ainsi
qu’aux pouvoirs publics, pour travailler dans
trois directions. D’abord la recherche, où il va
s’agir de favoriser, faciliter et surtout mettre en
relation les connaissances qui seront produites

dans ce domaine par divers laboratoires ou ins-
titutions. Ensuite la formation, qui constituera
un élément important de cet institut pour
essayer, en relation avec les universités, de
mettre en place des Masters destinés en parti-
culier à des ingénieurs. Et enfin, il y a le débat
qu’il faut mener et alimenter avec la société
civile, avec les mouvements associatifs, avec
les riverains. Dans cette démarche pluridiscipli-
naire, l’ergonomie aura évidemment sa place. 

Le débat entre ergonomes et sociologues
a donné lieu à un numéro spécial de la
revue Travail et Emploi. Je suppose que
toutes les pistes de discussion que tu as
abordées ici trouveront d’autres prolonge-
ments. Je te remercie.

PPrrooppooss  rreeccuueeiilllliiss  ppaarr  BBeerrnnaarrdd  DDUUGGUUÉÉ
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LA PRATIQUE D’INTERVENTION EN SANTÉ SÉCURITÉ ET EN ERGONOMIE DANS DES PROJETS DE CONCEP-
TION. ÉTUDE D’UN CAS DE CONCEPTION D’UNE USINE.
Fernande Lamonde, Philippe Beaufort, & Jean-Guy Richard
Rapport de recherche # R318, IRSST, 2003, 95p.

Ce rapport de recherche relate la démarche originale qui a été mise en place pour intégrer l’er-
gonomie et la santé-sécurité au travail dans le projet de conception d’une aluminerie, soit l’Usine
Alma appartenant à Alcan, construite au Québec de 1996 à 2002. Cette démarche a été reconsti-
tuée en analysant l’activité de l’ergonome qui, en collaboration avec deux préventionnistes, est
intervenu dans ce projet. Il s’agit donc d’une étude d’une activité d’intervention semblable à celle
relatée par Fernande Lamonde dans “L’intervention ergonomique : un regard sur la pratique pro-
fessionnelle”, ouvrage paru chez Octarès en 2000.

L’analyse de l’activité des trois intervenants a permis de dégager 5 stratégies principales mises en
œuvre par eux, en cours de projet. Cette analyse a permis de pointer les caractéristiques du pro-
jet et de la gestion de l’entreprise qui ont été favorables ou défavorables à une action efficace de
leur part. De cette étude de cas sont enfin dégagés des principes directeurs généraux en matiè-
re de gestion des entreprises et des projets.

Le rapport de recherche peut être commandé (8$C) ou encore téléchargé gratuitement sur le site
WEB de l’IRSST (www.irsst.qc.ca).
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BILAN DES ENQUÊTES EN SANTÉ AU TRAVAIL.
Un bilan des enquêtes statistiques menées depuis le début des années 80 sur la
santé et l'itinéraire professionnel vient d'être dressé. Un rapport a été rendu
public et est disponible sur le site internet du Centre études de l'emploi (www.cee-
recherche.fr)

Il rassemble notamment une soixantaine de fiches synthétisant l'essentiel des
enquêtes donnant un suivi des populations, de leur travail et/ou de leur état de
santé. On trouvera également un examen particulier des situations de travail
caractérisées par une pénibilité particulière (partie4), des situations particulières
dues à l'état de santé (partie 5), ou encore un tableau croisant atteintes et condi-
tions de travail (partie 6).Ce rapport a été réalisé à la demande de la Drees
(direction de la recherche, des études et de l'évaluation scientifique) du ministè-
re de la Santé et de la Dares (direction de l'animation de la recherche, des études
et des statistiques) du ministère du Travail, après que les partenaires sociaux
réunis au sein du Cnis (Conseil national de information statistique) aient mani-
festé le besoin de faire le point sur l'état des connaissances statistiques couvrant
le champ de la santé et de itinéraire professionnel.

Information parue dans la revue Santé et Travail, n° 45, Octobre 2003.



ERGONOMIE COGNITIVE DES COMMUNICATIONS : LA QUESTION DU CONTEXTE PARTAGÉ

Habilitation à Diriger des Recherches soutenue par Laurent KARSENTY1

le 04 Décembre 2003, Université Paris V
Membres du jury : J. CAELEN, F. DETIENNE, P. FALZON, V. ROGARD, J.-C. SPERANDIO, Ch. TIJUS

HABILITATION À DIRIGER DES RECHERCHES
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L’Ergonomie avait jusqu’il y a encore quelques
années abordé la réussite de la communication en
s’appuyant sur l’examen de deux conditions : le
partage d’un vocabulaire et l’existence d’un canal
de communication opérationnel, assurant l’échan-
ge d’information sans perturbations majeures. En
s’inspirant de travaux menés dans différents
champs disciplinaires, nous avons cherché à affir-
mer la nécessité de prendre en compte un troisiè-
me facteur : le partage du contexte. Cette condi-
tion traduit le fait que l’attribution de sens, si elle
peut s’ancrer dans le contenu littéral d’un message,
fait toujours appel à des informations qui lui sont
extérieures et qu’on assimile au contexte.
Ce facteur s’avère fondamental pour traiter des
problèmes d’incompréhension qui surviennent
entre des interlocuteurs maîtrisant une même
langue et disposant d’un canal de communication
optimal, et qui remettent en cause l’efficacité, la
satisfaction ou encore la sécurité. C’est le cas, par
exemple, dans les dialogues de type expert-novice,
les communications rassemblant des opérateurs de
compétences différentes, le dialogue homme-
machine ou encore la plupart des dialogues à dis-
tance ou des communications asynchrones. 
D’un point de vue ergonomique, ce positionne-
ment a nécessité de préciser, en premier lieu, la
nature du contexte dans le cadre de communica-
tions finalisées, puis d’étudier les facteurs qui favo-
risent l’établissement d’un contexte partagé ou, à
l’inverse, qui constituent des obstacles à son éta-
blissement. Dans le prolongement de ce question-
nement, des aides à l’établissement d’un contexte
partagé ont été définies. Ces aides sont de deux
ordres. A un niveau conceptuel, nos recherches ont
conduit à élaborer un cadre original permettant
d’articuler trois conditions de l’intercompréhen-
sion : l’existence d’un partage d’information, l’ac-
cessibilité des informations partagées et les straté-

gies de contrôle de l’intercompréhension. Ce cadre
conceptuel a pour principales vertus d’aider à dia-
gnostiquer une situation de communication et
d’éclairer sur les axes de solution pour diminuer les
risques d’incompréhension. Les aides de deuxième
ordre visent à concrétiser ces axes de solutions et
sont spécifiques à des domaines d’application. Au
cours de nos recherches, nous avons ainsi été
conduit à proposer et, le plus souvent, à tester
empiriquement des aides pour les communications
synchrones à distance (dialogue d’assistance à l’uti-
lisation d’un logiciel de traitement de texte, coordi-
nations inter-secteurs dans le contrôle aérien), les
communications asynchrones médiatisées par une
mémoire d’entreprise, et le dialogue vocal homme-
machine. Aujourd’hui, tout en poursuivant des tra-
vaux dans certains de ces domaines, nous éten-
dons les principes de conception qu’ils ont conduit
définir à l’étude d’autres formes de dialogue, par
exemple le dialogue multimodal.
Cette double vocation à créer des aides concep-
tuelles et des aides spécifiques souligne que les
recherches ergonomiques qui s’inscrivent dans un
courant contextualiste de la cognition et de la com-
munication imposent d’articuler des activités à
vocation de création de connaissances et des acti-
vités de conception à vocation de création d’arte-
fact (puisque l’activité ne vaut qu’en contexte).
Autrement dit, la recherche n’est ici pas dissociable
de l’application et l’on peut même parler d’un cycle
de recherche-conception. Il va sans dire que ce
cycle est loin d’être terminé… et que les recherches
dans ce domaine ont encore de beaux jours devant
elles.

1 Laurent KARSENTY est actuellement Directeur

Scientifique d’INTUILAB et chercheur associé à l’IRIT,

Université Paul Sabatier de Toulouse. Pour le joindre :

05.61.00.44.05 ou karsenty@intuilab.com 



NOUS, CONDUCTEURS DE TRAINS

G. Fernandez, F. Gatounes, P. Herbain, P. Vallejo
Paris: La Dispute, 2003, 187p.

Trois conducteurs et un médecin de la SNCF nous font découvrir le sens de leur travail à travers
leurs gestes et les moments essentiels de leur métier.
Ici, c'est un "tabou" de freinage - l'impossibilité de s'arrêter en gare du Nord en un seul coup de
frein - qui est bousculé grâce au plaisir de transmettre son métier à un novice ; là, une erreur de
conduite qui est mieux assumée, car regardée avec d'autres yeux ; ici encore, le métier du méde-
cin du travail qui est retouché dans le débat avec ses patients... Et tant d'autres situations qui mon-
trent la part essentielle de la création et de la réflexion dans le travail.
Mais aussi on se prend à rêver à ce que représenterait pour chacun la possibilité de "repenser" et
même de "refaire" son métier, en se mettant à tour de rôle "dans la peau de l'autre", comme l'ont
fait les auteurs dans les discussions qui ont nourri ce livre.
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LE TRAVAIL DU GENRE. 
LES SCIENCES SOCIALES DU TRAVAIL À L'ÉPREUVE DES DIFFÉRENCES DE SEXE

Jacqueline Laufer, Catherine Marry, & Margaret Maruani (Eds.)
Paris: Éditions La Découverte, 2003, 368p. ISBN: 3-7071-4111-9 (35 euros)

Peut-on, aujourd’hui, s’intéresser au travail, à l’emploi, au chômage, sans voir la
différence des sexes ? La question est moins saugrenue qu’il n’y paraît.
Longtemps, les sciences sociales du travail ont ignoré le genre, l’ont traité comme
une variable secondaire, subalterne et facultative. Nous n’en sommes plus là
aujourd’hui, et c’est heureux. Ce livre tente de décrire, discipline par discipline,
l’émergence d’analyses sexuées du monde du travail. Il montre comment l’intro-
duction du masculin/féminin renouvelle les approches, les problématiques et les
concepts. Il explicite également les difficultés, les blocages et les embûches de
l’exercice : le temps de la connaissance n’est pas toujours celui de la reconnais-
sance. Retracer le parcours de la question des différences de sexe dans les
sciences sociales du travail : tel est l’objet de cet ouvrage collectif pluridiscipli-
naire et international. 
Organisé par le groupement de recherche MAGE (Marché du travail et genre en
Europe), il rassemble vingt-deux contributions émanant de sociologues, d’histo-
rien(ne)s, d’économistes, de statisticien(ne)s, de juristes, de politologues, de phi-
losophes et d’anthropologues venus de différents pays.



L'USINE BUISSONNIÈRE. UNE ETHNOGRAPHIE DU TRAVAIL EN MONDE INDUSTRIEL

Pascale Trompette
Toulouse: Octarès Éditions, 2003, 195p. ISBN: 2-915346-03-8 (23.00 euros)

«Le matin, je me lève, je pense à ce que je vais faire après le travail» évoque l'ouvrier à propos de
son quotidien. «Mais après, je rentre là, c'est la routine, je marche, je pointe, on ne sait pas ce
qu'on fabrique.» Nous voici au seuil d'un atelier du nucléaire dans lequel la vaste machinerie dis-
ciplinaire du travail semble au premier abord ne laisser échapper aucune forme d'autonomie. Il
suffit pourtant de se laisser peu à peu emporter dans le cours ordinaire de la vie usinière pour
découvrir la face cachée du quotidien du travail : celle des affects, des éthiques, des sens diffé-
rentiels de l'honneur qui animent les interactions conflictuelles de la vie d'atelier ; ou encore celle
des rêves d'ailleurs, des sécessions imaginaires, de la vie hors-travail venant dissiper l'organisation
productive.
A partir d'une longue enquête ethnographique, l'auteure nous invite à explorer la vie sociale
d'une usine nucléaire implantée en milieu semi rural. Sur un mode impressionniste, cette ethno-
graphie industrielle explore la  rencontre entre une histoire d'entreprise et des histoires de vies,
les échanges sociaux autour du travail, la transformation des identités sociales d'un monde
ouvrier. Des cultures d'atelier aux jeux d'alliance entre dirigeants et syndicalistes, l'exploration du
système d'échange associé à la relation de travail décrit une relation «totale», «socialement satu-
rée», irréductible à la seule dimension économique. Elle pose ainsi les bases d'une nouvelle
anthropologie de la relation salariale au sein du monde industriel contemporain.

Pascale Trompette, sociologue, est chargée de recherche au CNRS, membre du CRISTO (Centre
de recherche sur l'innovation socio-technique et les organisations industrielles) depuis 1995. Ses
travaux s'inscrivent dans le développement de l'analyse anthropologique du travail et des
échanges économiques au sein du monde industriel contemporain. Elle a conduit  plusieurs
recherches sur la base d'enquêtes ethnographiques de longue durée au sein d'univers profes-
sionnels spécifiques (industrie nucléaire, marine nationale, pompes funèbres). Elle s'intéresse
notamment à l'étude des sociabilités de travail et des cultures professionnelles, et plus fonda-
mentalement à l'analyse des conceptions culturelles qui organisent l'échange salarial. 

Sommaire :
Introduction. Une anthropologie du travail
Chapitre 1. L'usine hybride / Le tour du propriétaire / SEPCA ou l’âge d’or / SFC : l’avènement
industriel
Chapitre 2. Des mondes du travail / Conventions communes et esthétiques / trois histoires d'atelier
Chapitre 3. La négociation collective : échange social et recompositions identitaires / Mythe et
ordre de la négociation / SFC : ordre traditionnel et changement social
Chapitre 4. L'atelier ou l'art de la guerre quotidienne / Le conflit des grandeurs / La maladie de
l'honneur
Chapitre 5. Le travail usinier : économie symbolique et temporalités sociales / Grammaire du sys-
tème d'échange / Alliance et dépendance
Chapitre 6. Histoire d'une innovation sociale / Genèse d'une forme : le participatif / «Changer le
travail»
Chapitre 7. Du changement social / Dispositifs intermédiaires / Appropriations
Conclusion. Sens du travail et lieux symboliques de l'échange salarial
Bibliographie
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Bulletin de la SELF - n°133 - 43 - mars 2004



LLaa  rreevvuuee  éélleeccttrroonniiqquuee  @@ccttiivviittééss  eesstt  eenn  lliiggnnee  !!

La SELF a le plaisir de vous annoncer la naissance de la revue @ctivités, dont vous pouvez
consulter le premier numéro à l'adresse suivante :

wwwwww..aaccttiivviitteess..oorrgg

Cette revue a pour finalité de valoriser les approches de l'activité, notamment les activités de
travail, issues de différents champs scientifiques. 
Elle vise également à mettre en discussion le rôle de ces approches dans la conception et
l'amélioration des situations de travail et d'usage de produits. 
Elle va donc constituer un lieu privilégié de débat pour la communauté ergonomique.

Cette revue gratuite est éditée avec le soutien financier de la SELF.
Comme lecteur et comme auteur je vous invite à contribuer à son développement.

François JEFFROY
Président de la SELF

Sommaire du Volume 1, Numéro 1
• Éditorial (P. Béguin, pour le Comité de Rédaction)
• Connaissances et interventions (Ch. Gadbois & J. Leplat)
• Action et connaissance en clinique de l'activité (Y. Clot)
• Disputes sur l'ergonomie de la tâche et de l'activité, ou la finalité de l'ergonomie en question
(F. Hubault & F. Bourgeois)

• Formes et enjeux de l'analyse de l'activité pour le conception des systèmes de travail (P. Béguin
& M. Cerf)

• Analyse des situations de travail dans le transport ferroviaire: quelles évolutions en vingt ans ?
(Ch. Blatter)

• Analyse et modélisation des activités coopératives situées. Évolution d'un questionnement et
apports à la conception (P. Salembier & B. Pavard)

PUBLICATIONS
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Volume 66, Numéro 4, octobre 2003
Recherches empiriques
• Conceptualisation, verbalisations et adaptation comportementale à une tâche perceptivo-motri-
ce (V. Gufoni)

• Compensating small changes in luminance during performance of a visual sustained attention
task (Mécanismes de compensation dans la vigilance visuelle) (M.J. Blanco, D. Soto)

• L'erreur de diagnostic en médecine d'urgence : application de l'analyse rationnelle des situa-
tions de travail (L. Marquié, E. Raufaste, C. Mariné, M. Ecoiffier)

• Analyse de la tenue en main des couteaux lors d'opérations de désossement dans différents sec-
teurs de la filière viande (L. Claudon, C. Guiguet)

Réalisations et pratiques
• Improvement of accessibility for the disabled in university restaurants (Amélioration de l'accessi-
bilité de restaurants universitaires à des handicapés) (J.M. Soriano, J.C. Molto, J. Manes)



PERFORMANCES. SANTÉ ET FIABILITÉ HUMAINE

Numéro 12, septembre-octobre 2003
Dossier : Le harcèlement moral en milieu professionnel
• Le harcèlement moral et le droit au travail. Le regard d'un juriste (Ph. Hélis)
• Le harcèlement moral et la santé au travail. Le regard d'un médecin du travail (D. Martin)
• La souffrance au travail, donnée essentielle du social. Le regard d'un médecin du travail (D.
Paturel)

• Observations sur l'intégration de la pluridisciplinarité dans la santé au travail (M. Blaizot)
• Évaluation des risques professionnels. Importance des démarches managériales et écologiques
(O. Bachelard, R. Cantin)

• L'audit de stress au travail, un audit de santé de l'organisation ? (E. Abord de Chatillon)
• La vue, une prévention inhabituelle des accidents oculaires (Ph. Clot)

Numéro 13, novembre-décembre 2003
Dossier : Les ressources humaines de l'entreprise
• Les nouveaux grands enjeux de la gestion des ressources humaines (Entretien avec P. Imbs,
directrice de l'Institut d'Administration des Entreprises de Strasbourg)

• Les pratiques de GRH à l'aune de la dialectique individuel/collectif (A. Bichon)
• Employeur-employé : quelle relation d'emploi durable ? (J. Abraham)
La violence en milieu professionnel. Approche historique et nouvelle problématique (C. Mancel)
Le harcèlement moral : une pathologie de la solitude (M.-L. Renard)
La simulation d'accident (Ph. Clot)

PUBLICATIONS
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PISTES <WWW.PISTES.UQAM.CA>
Volume 5, Numéro 2, décembre 2003
Éditorial : Un spécial rotation (E. Cloutier)
Introduction : La rotation est-elle une solution ? (N. Vézina)
Recherche : 
• La rotation des postes: ce qu'en pensent des travailleurs d'une usine d'assemblage automobile
(M. St-Vincent, N. Vézina, B. Dufour, Y. St-Jacques, E. Cloutier)

• L’implantation de la rotation de postes : un exemple de démarche préalable (S. Ouellet, N.
Vézina, J. Chartrand, P.-P. Perrier, J.L. Malo)

• La baisse de la polyvalence avec l’âge : question de vieillissement, d’expérience, de génération
? (C. Gaudart)

• Comparaison de deux systèmes de rotation de postes dans le cadre de la prévention des
troubles musculosquelettiques (A. Gerling, A. Aublet Cuvelier, M. Aptel)

• Utilisation des charges maximales et cumulatives sur la colonne vertébrale pour évaluer les
emplois, la rotation des emplois et les contrôles techniques (M.B. Frazer)

• Using Peak and Cumulative Spinal Loading to Assess Jobs, Job Rotation and Engineering
Controls (M.B. Frazer)

• Formation et soutien à l’apprentissage : des conditions indispensables à la polyvalence et à la
santé et sécurité au travail (C. Chatigny, N. Vézina, J. Prévost)

• Interroger l'organisation du travail au regard des marges de manoeuvre en conception et en
fonctionnement. La rotation est-elle une solution aux TMS ? (F. Coutarel, F. Daniellou, B. Dugué)

Synthèses des présentations et débats
• La rotation, est-ce une solution? (G. Tougas, D. Denis, C. Gaudart, C. Chatigny, M. Bellemare)



TRAVAIL & CHANGEMENT

Depuis le 1er janvier 2004, la revue “Travail et Changement” de l’ANACT
peut être téléchargée en format pdf.

Voici le lien avec la page de cette revue :
http://www.anact.fr/publications/tc/ltc.html

Numéro 292, novembre 2003
Dossier : Maintien dans l'emploi. Agir pour tous les salariés

Numéro 293, décembre 2003
Formation ouverte et à distance. Au plus près des besoins.
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Volume 67, Numéros1-2, 2004
Numéro spécial : Temps et activités de travail : Homage à Yvon
Quéinnec / Time and Work Activity : In Honour of Yvon Quéinnec
(Coordinateur/Guest Editor : Jean-Claude Marquié)

Volume 67/1, Mars 2004
Introduction (J.-C. Marquié & J.-M.Hoc)
Recherches empiriques
• Subjectively and objectively recorded sleep measures in the middle years
of life (Paramètres subjectifs et objectifs du sommeil au milieu de l’âge
adulte) (T.H. Monk)

• Performances de mémorisation en fonction de la modalité d’encodage
au cours des 24 heures chez des travailleurs postés (E. Galy, J.-F. Camps,
& C. Mélan)

Synthèses
• L’analyse de l’activité de travail en postes de nuit : bilan de 25 ans de
recherches et perspectives (B. Barthe, Y. Quéinnec, & V. Verdier)

• Les discordances psychosociales des horaires postés : questions en sus-
pens (Ch. Gadbois)

Réalisations et pratiques
• Pilot study with individualized duty rotas in public local transport
(Développement de systèmes de roulements individualisés dans les
entreprises de transports publics urbains. Étude pilote) (P.C. Gauderer &
P. Knauth)

Volume 67/2 (partiellement), Juin 2004
Recherches empiriques
• Âge, contraintes de travail et changements de postes : le cas des infir-
mières (O. Gonon, C. Delgoulet, & J.-C. Marquié)

• Régulation politique et régulation d’usage dans le temps de travail
(G. de Terssac, J. Thoemmes, & A. Flautre)



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF
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LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
Institut de Médecine du Travail

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex

Tél/Fax : 02 31 47 33 26
Tél. mobile : 06 08 51 54 95

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Xénophon VAXEVANOGLOU

E-Mail : xvaxevanoglou@univ-lille2.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee    6600  EEuurrooss.

Les étudiants, peuvent devenir Correspon-dants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
1155  EEuurrooss. La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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